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Section I : eh~ments interetatiques 

1. Expose des mesures de prevention et de lutte contre Je terrorisme 

1.1 A quels accords et arrangements (universels, re~ionaux, sous-regionau.x et bilateraux) 
visant a prevenir eta combattre le terrorisme votre Etat est-il partie ? 

La Belgique a pris toutes Ies mesures necessaires afin de mener a bien les actions contre le 
terrorisme international. Les principaux acteurs de cette lutte sont la Justice et les services de 
securite. La Defense a un role de soutien dans le domaine de Ia collecte des renseignements. 

En tant qu'Etat Membre de !'Union europeenne, la Belgique fait partie de mecanismes 
sophistiques de cooperation entre les Etats Membres et les pays tiers en vue de Iutter contre le 
terrorisme, y compris F.URO.TIJST et EUROPOL. 

Dans la lutte contre le terrorisme, la Belgique est egalement guidee par les resolutions de 
r Assemblee generale des Nations Unies, y compris la Strategie anti-terroriste mondiale, et les 
resolutions pertinentes du Conseil de securite. 

Comme indique dans le document de l'OSCE «Status in the OSCE area of the Universal Anti­
terrorism Conventions and Protocols as well as other international and regional legal 
instruments related to terrorism or co-operation in criminal matters », la Belgique a signe et 
ratifie la majorite des instruments Iegaux relatifs a la lutte contre le terrorisme. La liste de ces 
accords et traites internationaux se trouve a l'annexe A. 

1.2 Quelles dispositions legislatives nationales votre Etat a-t-il adoptees pour appliquer les 
accords et arrangements susmentionnes ? 

La Belgique a un bon palmares en matiere de cooperation intemationale et a etabli un cadre legal 
anti-terroriste exhaustif. Le taux de ratification des instruments intemationaux de lutte contre le 
terrorisme est parmi les plus eleve. 

La Belgique a adopte une legislation complete sur la criminalisation du recrutement visant a 
comrnettre des actes de terrorisme. La Belgique a egalement fait des progres dans !'amelioration 
de la capacite et des rnoyens de la Justice. 

En tant que membre de !'Union europeenne, Ia Belgique a adopte une legislation nationale sur la 
lutte centre le terrorisme en conformite avec les reglements et directives de l'UE en matiere de 
terrorisrne. 
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La Loi du 19 decembre 2003 relative aux infractions terroristes a transpose en droit beige Ia 
decision cadre du Conseil de !'Union europeenne de juin 2002 relative a Ia lutte contre le 
terrorisme. Cette loi a introduit un nouveau Titre 1 dans le Code penal beige qui donne une 
definition explicite de concepts tels que « acte terroriste » et « groupe terroriste » et qui erige en 
infraction penale Ia participation a l'activite d'un groupe terroriste. 

La loi du 18 fevrier 2013 modifiant le livre II, Titre Ier ter du Code penal transpose en droit 
beige la decision-cadre 2008/919/JAI du Conseil de !'Union europeenne du 28 novembre 2008 
modifiant Ia decision-cadre 2002/475/JAI du 13 juin 2002 relative ala lutte contre le terrorisme 
et met le droit beige en conformite avec Ia Convention du Conseil de I 'Europe pour la prevention 
du terrorisme, ouverte ala signature a Varsovie le 15 mai 2005. 

Les membres de l'Union europeenne possedent une legislation complete et exhaustive quant a 
l ' extradition et I' assistance judiciaire mutuelle. 

La Belgique est partie a Ia Convention Internationale pour Ia Suppression du Financement du 
Terrorisme et a adopte des lois AML/CFT qui criminalisent le blanchiment d'argent et le 
financement du terrorisme. 

1.3 Quels sont les roles et les missions des forces militaires, paramilitaires et de securite 
ainsi que de Ia police pour ce qui est de prevenir et de combattre le terrorisme dans votre 
Etat? 

Application de Ia loi 

La Belgique a introduit des mecanismes efficaces permettant aux forces de I' ordre de combattre 
le terrorisme. La Belgique a mis en place un centre national de gestion des rnesures anti­
terroristes, avec un mandat legislatif guidant son travail. Des mecanismes regionaux de 
cooperation ont ete mis en place entre les forces de police, y compris en matiere d'alerte precoce 
et de cooperation quanta Ia collecte de renseignements. Ceux-ci servent a faciliter Ia cooperation 
regional e. 

La mission de Ia Defense 

Sur Ia base de !'analyse des caracteristiques de l'environnement de securite national et 
international1

, les missions de Ia Defense se situent autour de trois grands themes2
: 

1 Voir AJP-Ol(C)- Chapter 1- The Global Security Environment 
2 Voir note d'orientation politique dejuin 2008 
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Sur base du cadre d'engagement qui indique de quelle maniere Ia Defense peut contribuer a la 
realisation de la strategie de securite nationale, les Forces armees doivent etre pretes a executer 
leurs missions, au moyen d'activites militaires, dans le cadre des scenarios d'engagement 
suivants: 

Scenario 1 : Dissuasion et actions preventives 

Contribution a l'annihilation ou la minimalisation du risque d'une attaque armee ou d"eclatement 
d'un conflit arme, entre autre, par des operations de dissuasion, de surveillance, de garde et 
d'intervention rapide ('rapid reaction'). 

Scenario 2 :Defense collective centre une attaque armee 

Defense collective en execution de !'Article 5 du traite de Washington (OTAN) ou en execution 
de !'Article 42.7 du traite de Lisbonne. 

Scenario 3 :Protection des inten~ts vitaux de l'OTAN ou de l'EU 
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Protection des interets strategiques communs des etats membres de l'OTAN etfou l'UE a 
l'interieur ou a l'exterieur de Ia zone OT AN!UE centre des detis securitaires qui les mettent en 
peril et centre lesquels le mecanisme de defense collective n'est pas active. 

Scenario 4: Operations de protection et d'evacuation 

Protection et evacuation de ressortissants belges et de civils d'autres nationalites, suivant les 
accords internationaux ('Non Combattant Evacuation Operations'- NEO). 

Scenario 5 : Operations de securite 

Contribution a Ia restauration de la securite et Ia stabilite d'un Etat ou d'une region, normalement 
a Ia demande des Nations Unies. 

Scenario 6 : Maintien de Ia paix 

Operations de maintien de la paix dans le cadre du Chapitre VI de la Charte des Nations Unies. II 
n' est pas exclu que le Conseil de Securite decide autoriser certaines actions decoulant 
normalement de !'application du chapitre VII. 

Scenario 7 : Imposition de la paix 

Operations d'imposition de la paix ('Peace Enforcement Operations') dans le cadre du Chapitre 
VII de la Charte des Nations Unies. 

Scenario 8 : Cooperation militaire 

Engagt:mt:nl dt: personnd et de moyens de Ia Defense dans le cadre de cooperations militaires 
qui comprennent entre autre toutes les activites militaires de transmission d'expertise, 
d'assistance et d'appui grace au parrainage d'initiatives militaires (assistance technique militaire, 
partenariat) ou d'initiatives civilo-militaires ('nation building'), dans un cadre ~ilateral ou 
multilateral en appui de Ia politique de securite beige ou intemationale. Ces activites sont 
eventuellement effectuees en liaison avec d'autres acteurs (comme par exemple les Affaires 
Etrangeres, Ia Cooperation au Developpement, des Organisations Intemationales et des 
Organisations Non -Gouvernementales ). 

Scenario 9 :Assistance humanitaire intemationale 

Aide humanitaire a l' etranger aux populations qui se trouvent dans une situation de detresse a 
cause de catastrophes naturelles ou d'autres circonstances devastatrices. 

Scenario 10 : Operations sur le terri to ire national 

Engagement de personnel et de moyens de Ia Defense sur le territoire national visant a apporter 
une aide d'urgence dans une situation de detresse a cause de catastrophes naturelles ou a 
contribuer a Ia securite dans des circonstances qui mettent en perilla population et qui justifient 
!'engagement de capacites militaires en support des autorites (civiles). 

La mission "participation a la lutte centre le terrorisme" ne donne pas lieu en tant que tel a Ia 
definition d'un scenario specifique, mais se concretise sous Ia forme de taches explicites dans le 
cadre de chaque scenario3

• 

3 Systematique de la lutte contre le terrorisme comme detenninee dans le MC472 du 06 decembre 2002: 
Antiterrorism (mesures preventives defensives) 
Counter-terrorism (mesures offensives) 
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Au sein de l'Etat-major de la Defense, la Division du Renseignement de Securite (SGRS) a pour 
missions de rechercher, collecter et exploiter toute information en matiere d'espionnage, 
sabotage, terrorisme et subversion qui forme ou peut former une menace pour les inten~ts de la 
Defense, I' execution des missions de la Defense ou les plans de defense militaires. Ses activites 
sont organisees par la Loi organique des services de renseignement et de securite du 30 
novembre 1998, Art 11. 

La police 

En tant que partenaire dans la chaine de securite, la police contribue a Ia mise en place d'une societe 
viable, elle se charge de taches relatives a la securite et I a paix publiques, ainsi que de 1' enquete sur les 
crimes et la poursuite de leurs auteurs. Cela est le cas dans le domaine du terrorisme, mais egalement dans 
d'autres domaines prioritaires, en execution d'une strategie quadriennale et les plans d'action y afferents. 

Concretement, la police executera les taches suivantes : 

• S'informer et traiter les informations en concertation avec les agences partenaires 

• Participation a des projets de prevention de radicalisation violente 

• Le controle des frontieres 

• La protection de personnes, d'endroits et d'evenements menaces 

• La detection d' infractions terroristes, y compris la participation et Ia direction de groupcmcnts 
terroristes, le financement du terrorisme et d' autres infractions telles que definies dans Ia legislation 

• La participation a des missions de maintien de Ia paix et de renforcement des capacites (capacity 
building) a 1' etranger 

Gestion des situations d'urgence en matiere de terrorisme: 

Les autorites belges disposent d'un plan d'urgence national « terrorisme » au plan national, dans le cadre 
de Ia "response" a des incidents terroristes (tels que attaque a la bombe, attaque/assaut de type 
commando, «Improvised Explosive Devices» (« IED »), detournement d'avion/train/metro/bus, prise 
d'otage, incident« CBRNE", etc). 

Le cas echeant, ce plan sera declenche et Ia situation sera gen~e et coordonnee par deux etats-majors qui 
seront actives comme suit: 

-sur le plan national, un etat-major de direction, qui se situe au Centre de crise du gouvemement, prendra 
des decisions strategiques (cet etat-major dispose d'une presidence commune composee par le procureur 
federal (autoritesjudicaires) et le directeur-general du Centre de crise (autorites administratives)); 

-sur le plan local (sur le lieu de !'incident), un etat-major operationnel est en charge de Ia gestion et de la 
coordination operationnelle et tactique. 

Les situations d'urgence sont gerees d'une maniere multidisciplinaire en Belgique. 

Consequence management 
Military cooperation (appui aux instances civiles) 
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En effet, !a composition des deux etats-majors ainsi que le dispositif sur le terrain sont multidisciplinaires: 

Discipline I -operations de secours (pompiers/sapeurs), 

Discipline 2 - secours medicaux, sanitaires et psychosociaux, 

Discipline 3- police (y compris unites speciales), 

Discipline 4- appui logistique (la protection civile, la defense), 

Discipline 5 - information ala population. 

1.4 Fournir toute information supplementaire pertinente sur les initiatives prises au niveau 
national pour prevenir et combattre le terrorisme, par exemple, entre autres, dans les 
domaines suivants : 

ContrOie des frontieres: 

La Belgique est partie a !'Accord de Schengen. Le controle des frontieres s'effectue a haut 
niveau, et Ia gestion regionale des frontieres fonctionne generalement bien grace au recours de 
pratiques telles que l'echange d'informations et ]'utilisation de mecanismes regionaux de 
controle des frontieres et de cooperation douaniere. L' Accord de Schengen favorise !'integration, 
l'am6lioration des conditions pour le commerce et Ia libre circulation des personnes, mais 
pourrait en theorie egalement faciliter le mouvement de biens et personnes illicites sur le 
territoire de l'UE. C'est Ia raison pour laquelle les membres de Ia zone Schengen ont introduit 
une serie de mesures pour faire face a ce defi. Celles-ci incluent Ie 'Schengen Information 
System' (SIS), une banque de donnee intemationale digitale permettant aux Etats de conserver et 
echanger des informations concernant les etrangers, les demandeurs d'asile, les criminels et les 
personnes surveillees par les agences de securite des Etats. Taus les Etats Membres de l'UE ont 
pris des mesures en vue d'assurer la securite des vols cargos, Ia securite maritime et la securite 
aerienne. Ils mettent a jour de far;on continue leurs systemes de securite, en vue de refleter 
!'evolution de standards internationaux de plus en plus severes. 

En reponse a !a situation nationale, une collaboration etroite a ete mise en place entre tous les partenaires 
impliques dans le domaine du controle des :frontieres et de la lutte contre le terrorisme. Cela a debouche 
sur des lignes directrices tres claires et tres operationnelles, ainsi que sur des indicateurs devant etre 
appliques par les garde-frontieres aux frontieres extemes. 

Dans le cadre du concept de gestion des frontieres, la lutte contre le terrorisme a ete clairement identifiee 
comme prioritaire, resultant en une collaboration renforcee et durahle entre les differentes unites 
operationnelles, directions et autorites. 

Des banques de donnees IT et des procedures de frontieres nouvelles ont ete testees et evaluees, afin 
d'introduire de nouveaux processus aux frontieres visant a combattre le terrorisme. 
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Une formation pour garde-frontieres (formation de base et de suivi) met I' accent plutot la conscientisation 
operationnelle que sur la connaissance generale du terrorisme. 

Generalement, des efforts sont poursuivis en vue d'une conscientisation plus poussee de tout genre de 
crimes transfrontaliers lors du controle des frontieres. 

Le financement du terrorisme : 

En 2004, le financement du terrorisme a ete inclus dans le champ d'application de Ia Loi du 11 
janvier 1993 sur la prevention de !'utilisation du systeme financier aux fins du blanchiment de 
capitaux et du financement du terrorisme. Cela signifie que les institutions financieres et autres 
operateurs impliques dans les flux financiers sont obliges d'informer la Cellule de Traitement 
des Informations Financieres (CTIF) de toute transaction qu'ils soupr;onnent etre liee au 
financement du terrorisme. 

La CTIF est un organe administratif cree en 1993 en vue d'identifier et detecter les transactions 
financieres suspectes liees au blanchiment d'argent, mais aussi au terrorisme et au financement 
du terrorisme, y compris le financement d'activites en lien avec la proliferation. La loi de 1993 
creant Ia CTIF complete cette approche repressive par une serie de mesures preventives qui 
imposent aux institutions et aux individus de cooperer afin de detecter les transactions et les faits 
suspects, et de les rapporter. 

La Belgique a recemment subi une evaluation par le GAFI en matiere de sa politique contre le 
blanchiment d' argent, le financement du terrorisme et le financement de Ia proliferation du 
terrorisme. Un rapport a ete publie. 

Au niveau national, Ia Belgique a cree un nouvel organisme, le Conseil nationale de Securite, 
preside par le Premier Ministre Charles Michel et compose des membres du « Kern » (Vice­
Premiers Ministres) + leurs collegues de la Justice et de Ia Defense. Ce Conseil se penchera sur 
Ia lutte contre Ia radicalisation et le terrorisme, I' echange de donnees relatives aux passagers etc. 

L'usage de !'Internet et autres reseaux d'information a des fins terroristes : 

Le 20 aout 2012 Ia Belgique a ratifie Ia Convention du Conseil de ]' Europe sur la 
cybercriminalite. En decembre 2012, le gouvemement beige a egalement adopte une strategie 
nationale de cyber securite. Celle-ci sera maintenant mise en ceuvre sous la supervision du 
Cabinet du Premier Ministre. 

Prevention de Ia radicalisation violente : 

La Belgique dispose depuis avril2013 d'une Strategie federate de prevention de la radicalisation 
violente. Cette strategie definit les themes principaux et les domaines d' action prioritaires pour 
une approche preventive de la radicalisation violente. Le Ministre de l'Interieur est charge de 
coordonner la mise en ceuvre de cette strategie qui implique de nombreux acteurs a des niveaux 
de pouvoir differents. 
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La Belgique dispose egalement, depuis 2005, d' un Plan d'action Radicalisme, coordonne par 
l'Organe de coordination pour !'analyse de la menace (OCAM). Ce plan comprend une Task 
Force nationale et des Tasks Forces locales qui servent de plateformes de concertation entre les 
services competents. Le but de ces plateformes est double : 

Assurer un echange d'infonnation 

Proposer des mesures administratives visant a n!duire !'impact des entites extremistes. 

Securite des sources radioactives : 

1. Soutien aux principaux instruments internationaux 

La Belgique est un Etat partie a Ia Convention internationale pour Ia repression des actes de 
terrorisme nucleaire (ICSANT) et a Ia Convention sur la protection physique des matieres 
nucleaires (CPPMN). 

Le 22 janvier 2013, la Belgique a depose son instrument de ratification de l'Amendement de 
2005 a la CPPMN. Bien que l'Amendement de 2005 ne soit pas encore entre en vigueur, la 
legislation nationale et les reglements ont ete elabores conformement a Ia CPPMN amendee. 

La Belgique soutient les activites de sensibilisation de l'Agence Intemationale de l'Energie 
Atomique (AIEA) visant !'entree en vigueur de Ia CPPNM amendee, par exemple en organisant 
un atelier regional pour les pays francophones d' Afrique, les 7 et 8 novembre 2013, a Bruxelles. 

La Belgique a souscrit au code de conduite de l'AIEA sur Ia sfuete et Ia securite des sources 
radioactives. Par ailleurs, die a toujours promu le principe d'une convention multilaterale et 
contraignante pour la securite des matieres radioactives. 

2. Renforcement du cadre juridique et reglementaire 

La Belgique a recemment renforce et mis a jour son cadre juridique et n~glementaire qui 
concerne la protection physique. La nouvelle loi et les arretes royaux ont ete adoptes en 
conformite avec les conventions intemationales pertinentes, en particulier avec la CPPMN et son 
Amendement de 2005. En outre, ils refletent la INFCIRC/225 revisee et les autres documents de 
Ia Collection Securite nucleaire de l'AIEA. 

Le regime national de protection physique prevoit des capacites renforcees et ameliorees 
d'intervention en cas d'incident de securite nucleaire. Dans ce contexte, la Belgique a adopte, le 
23 mai 2013, une loi modifiant le Code penal afin de le mettre en conformite avec l'ICSANT et 
l'Amendement de Ia CPPNM. Cette loi etend le champ d'application des articles du Code penal, 
jusqu'ici limites a la protection physique des matieres nucleaires, afin d'inclure Ia protection 
physique d'autres matieres radioactives. En outre, Ia Ioi integre dans Ie Code penal les infractions 
definies dans les deux Conventions. Par ailleurs, par cette loi, !'intrusion ou Ia tentative 
d'intrusion dans les zones de securite des installations nucleaires belges devient une infraction 
penal e. 
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3. Soutien aux activites de l'AIEA 

La Belgique soutient activement l'action de l'AIEA sur la securite nucleaire. Par exernple, la 
Belgique participe activement au processus d'elaboration des documents sur Ia securite nucleaire 
de l'AIEA, des experts belges ont participe a des missions IPPAS (International Physical 
Protection Services) dans d'autres Etats, et la Belgique partage egalement des informations sur le 
trafic illicite de matieres nucleaires et de materiaux radiologiques en participant a Ia base de 
donnees de l'AIEA (Incident and Trafficking Database). 

En outre, depuis 2010, la Belgique a contribue a concurrence de 300.000 USD annuellement au 
Fonds pour la securite nucleaire de 1' AIEA. 

Des cours de formation internationaux, par exernple sur Ia preparation et la reponse CBRN, ont 
ete organises en Belgique. 

Securite des documents de voyage : 

En ce qui conceme Ia procedure et Ia personnalisation des passeports electroniques, la Belgique 
respecte les recommandations de l'OACI, tels que decrites dans le Doc 9303 partie 1 vol 1&2, tout 
comme Ie reglement UE 2252/2004 (du 13 decembre 2004) etablissant des normes pour les elements 
de securite et les elements biometriques integres dans les passeports et les documents de voyage 
delivres par les Etats membres. Ce reglement UE est entre en vigueur par deux decisions d'execution, 
C(2005)409 en C(2006)2909, obligeant les Etats membres a inclure dans Ia puce du passeport une 
photo faciale (a partir du 29 juin 2006) ainsi que deux empreintes digitales, de preferences les 2 
indexes (a partir du 29 juin 2009). 

La legislation existante en matiere de passeports concemait les passeports non electroniques (loi du 
14 aof1t 1974). Le code consulaire du 13 decembre 2013, par son chapitre 10, a rendu cette 
legislation conforme aux recommandations de l'OACI mentionnees ci-dessus, ainsi qu'aux consignes 
UE. Dans le cadre de Ia lutte contre Ia fraude, ont egalement ete inclus au chapitre 10 du code 
consulaire des articles (art.62 et art.63) permettant de refuser ou suspendre une demande de 
passeport. 

Le Service Public Federal des Affaires etrangeres est responsable pour la delivrance de passeports, Ia 
delivrance de cartes d' identite etant de la competence du Service Public Federal de l'Interieur. La 
mise en ceuvre des recommandations de l'OACI et des consignes UE en matiere de passeports s'est 
fait en deux etapes : 

• Le stockage d'une photo faciale du detenteur du passeport sur la puce du passeport se 
fait depuis novembre 2004. 

• L' enregistrement des empreintes digitales du detenteur du passeport dans la puce du 
passe port a ete commence en juin 2011 dans les postes consulaires de carriere et dans 
tousles pastes en decembre 2012. En Belgique meme, la delivrance de passeports aux 
empreintes digitales a debute en decembre 2012. Actuellement, les demieres 
communes sont equipees des appareils necessaires. Depuis le 12 avril2014, tousles 
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passeports delivres seront biometriques et contiendront des empreintes digitales (de 
preference les 2 indexes, et si tel n'est pas possible, un autre doigt de chaque main). 

Le 31 octobre 2013, Ia Belgique est devenue membre du Repertoire des cles publiques (RCP) de 
l'OACI (ICAO Public Key Directory I PKD). Elle prend actuellement les mesures necessaires sur le 
plan technique et juridico-administratif permettant 1 'echanges de certificats entre les membres du 
RCP de l'OACL 

Saisie d'informations sur des documents de voyage volls et perdus. 

En Belgique, le rapportage de documents de voyages perdus et voles est organise comme suit : 
• Les detenteurs de passeports et documents de voyage belges, et les autorites belges 

delivrant des passeports et documents de voyage belges ont !'obligation de signaler au 
Service Public Federal Affaires etrangeres de toute perte et tout vol. 

• Tous les jours, le Service Public Federal Affaires etrangeres envoie ala Police Federale 
une liste des passeports et documents de voyage belges perdus et voles. La Police 
Federate transmet a son tour ces donnees a Ia base de donnees d'Interpol sur les 
documents de voyage voles et perdus (SL TD). 

• Les detenteurs d'un passeport ou document de voyage beige sont egalement obliges de 
signaler toute perte ou vola la Police Locale. La Police Locale enregistre ces pertes et 
vols dans la base de donnees de la Police Federale. Des extraits des passeports perdus 
et voles de cette base de donnees sont transmis a Interpol de fa9on continue. 

Informations aux auto rites nationa/es sur Ia detection des documents de voyage falsifies 

L'Office Central pour la Repression des Faux (OCRF) transmet des bulletins d'informations a 
destination de tousles services concemes (Police, Services Publics Federaux) relatant de cas de 
fraude pertinents. Les services de police ont la possibilite de consulter sur I' intranet police toutes 
les informations et liens utiles pour les aider dans Ia detection des faux documents. 

Activites de sensibilisation envers les partenaires prives (compagnies aeriennes) 

L'OCRF ne diffuse pas d'information vers le prive. Les service de police des aeroports ont des 
liens plus etroits et echangent diverses informations (projet Octopus de l'aeroport de Zaventem). 
Les compagnies sont averties des cas de faux recenses sur leurs vols. Ces informations sont 
moins detaillees que les info-bulletins intra services etatiques. 

Activites de cooperation et d'assistance technique internationale 

L'OCRF est le point de contact national et international. L'OCRF est en charge de toutes les 
questions d'aide ou entraide relatives ala fraude documentaire et est sollicite par contact direct 
(echange d'information policiere), Interpol, Siena pour y donner suite. 

2. Stationnement de forces armees en territoire etranger 
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2.1 Fournir des informations sur le stationnement de forces armees de votre Etat sur le 
territoire d'autres Etats participants en vertu d'accords librement negocies et 
conformement au droit international. 

Pour la Belgique, le seul cas de stationnement etait celui des Forces belges en Allemagne (FBA). 
Ces Forces etaient deployees avec l 'accord librement negocie de la Nation-hate. Leur retrait 
complet a ete realise dans les delais (pour fin 2005). 

La situation des militaires belges travaillant dans des Etats-majors interallies est regie par les 
accords: 

1. Dans le cadre OT AN : 

a. « Convention entre les Etats Parties au Traite de 1' Atlantique Nord sur le statut de leurs 
Forces» (SOFA OTAN) et l'Annexe, signees a LONDRES le 19 juin 1951 et approuvees 
par la loi du 09 janvier 1953. 

b. « Convention sur le statut de !'Organisation du Traite de l'Atlantique Nord, des 
representants nationaux et du personnel international» signee a OTTAWA le 20 
septembre 1951 et approuvee par la loi du ler fevrier 1955; 

c. «Protocole sur le statut des Quartiers Generaux militaires intemationaux» signe a PARIS 
le 28 aout 1952 et approuve par la loi du 5 mars 1954 

2. Dans le cadre de I'UE: 

<<Accord entre les Etats membres de !'Union europeenne relatif au statut du personnel 
militaire et civil detache aupres des institutions de l'Union europeenne, des quartiers 
generaux et des forces pouvant etre mis a la disposition de !'Union europeenne dans le cadre 
de Ia preparation et de l'execution des missions visees a !'article 17, paragraphe 2, du traite 
sur l'Union europeenne, y compris lors d'exercices, et du personnel militaire et civil des Etats 
membres mis a Ia disposition de l'Union europeenne pour agir dans ce cadre (SOFA UE)», 
fait a BRUXELLES le 17 novembre 2003 et approuve par Ia loi du 24 septembre 2006 
«Traite relatif au Corps Europeen et au statut de son Quartier General et Acte final », faits a 
BRUXELLES le 22 novembre 2004 et approuves par la loi du 19 juin 2008. Il est a noter que 
les entites federees de I'Etat beige (Communautes et Regions) ont aussi donne leur 
assentiment a ce traite. 

Dans le cadre des operations de maintien de la paix, la Belgique participe a plusieurs 
operations. A la date du 27 mars 2014, un total de 519 militaires etait deploye sur quatre 
continents. Les engagements les plus importants sont : 

I. Ia Force intemationale d'assistance et de securite (FIAS) ou International Security 
Assistance Force (ISAF) avec 190 militaires ; 

2. Ia Force interimaire des Nations unies au Liban (FINUL) ou United Nations Interim 
Force in Lebanon (UNIFIL) avec 102 militaires et 

3. la mission d' entrainement de l'Union europeenne au Mali ou European Training Mission 
Mali (EUTM-MALI) avec 80 militaires. 

11 



3. Mise en reuvre des autres engagements internationaux relatifs au Code de conduite 

3.1 Indiquer comment votre Etat veille a ce que les engagements en matiere de maitrise des 
armements, de desarmement et de mesures de confiance et de securite en tant qu'elements 
de Ia securite indivisible sont executes de bonne foi. 

1. La Belgique a adopte plusieurs lois et reglements dans le domaine du controle des armements 
et du desarmement. 

• Une serie de lois de ratification et de mise en reuvre relat ive au Traite sur Ia Non­
proliferation, le Traite d'lnterdiction Complete des Essais Nucleaires, la Convention sur 
!'Interdiction des Armes Chimiques, Ia Convention sur les Armes Biologiques ou a 
Toxines, la Convention sur !'Interdiction des Mines Antipersonnel, Ia Convention sur les 
Armes a Sous-Munitions, la Convention sur Certaines Armes Classiques (protocoles I a 
V) et le Protocole de l'ONU contre la Fabrication et le Trafic lllicites d'Armes a Feu, de 
leurs Pieces, Elements et Munitions. 

• La Loi du 8 juin 2006 reglant les activites economiques et individuelles avec des armes, 
telle que modifiee par Ia Loi du 25 juillet 2008. Cette loi regie egalement la detention 
d'armes au niveau national, Ia production et la commercialisation, le transit interne et les 
activites de courtage. La loi inclut une liste d'armes, telles que les mines antipersonnel, 
les sous-munitions et les armements contenant de !'uranium, les armes laser aveuglantes, 
dont !'usage, le stockage, la production et le transfert sent interdits, tant par les acteurs 
etatiques que non etatiques. 

• Une serie de lois et reglements relative au controle de !'exportation d'armes 
conventionnelles et technologie afferente, conforme a la legislation UE concernant le 
commerce de produits lies ala defense dans l'UE (Directive 2009/43/CE du 6 mai 2009) 
ainsi qu'en dehors de l'Union (Position Commune 2008/944/PESC du 8 decembre 2008) 
et au Traite sur le Commerce des Armes, ratifie par la Belgique le 3 juin 2014 et entre en 
vigueur le 24 decembre 2014. Le certificat d'utilisation finale (CUF) contient une clause 
de non-reexportation, selon laquelle l'acheteur de l'equipement est lie par !' obligation de 
non-reexportation du materiel sans l'autorisation prealable des autorites competentes en 
Belgique. Les Ambassades et Missions belges verifient non seulement Ia validite de Ia 
signature sur le certificat d'utilisation finale, mais aussi la motivation factuelle du contrat, 
en demandant les informations aupres des autorites locales concernees. 

• Un registre central des armes a ete mis en place par un Arrete royal en date du 8 avril 
1989 et developpe par l 'Arrete royal du 20 septembre 1991 modi fie par I' Arrete royal du 
10 octobre 2010. Ce registre constitue une banque de donnees sur les arines a feu 
presentes en Belgique. Ce service est a Ia disposition de Ia police et autres institutions 
gouvernementales. 

2. L'accord gouvernemental stipule : « ... Le desarmement et Ia non-proliferation sont une 
autre preoccupation centrale de notre politique etrangere. Nous soutiendrons avec force 
toutes les actions credibles et ciblees - de preference dans un cadre europeen - de nature a 
promouvoir un desarmement effectif et equilibre dans le monde, et ce tant pour l 'armement 
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nucleaire que conl7entionnel. En outre, nous continuerons a accorder une attention 
prioritaire a la non-proliferation des armes de destruction massive. S'agissant du 
dfisarmement nuc!eaire et de la non-proliferation, nous optons pour une approche realiste et 
pragmatique, avec, comme principaux fils conducteurs, le Traite de non-proliferation des 
armes nuc!eaires des Nations-Unies et le concept strategique de l'OTAN ... » 

La politique de Ia Belgique en matiere de desarmement nucleaire et de non-proliferation fait 
integralement partie de sa politique generate- en matiere de securite internationale et est 
egalement en ligne avec les objectifs du Traite sur Ia Non-Proliferation (TNP), c.-a-d. 
!'elimination totale de toutes armes nucleaires, la non-proliferation d'armes nucleaires et la 
cooperation intemationale dans le domaine de !'utilisation pacifique de l'energie nucleaire. 

La Belgique est partie aux principaux traites internationaux en matiere de non-proliferation et de 
desarmement : 
• Convention sur les armes biologiques ou a toxines; 
• Convention sur les annes a sous-munitions (Convention d'Oslo); 
• Convention sur !'interdiction ou la limitation de l'emploi de certaines armes classiques qui 

peuvent etre considerees comme produisant des effets traumatiques excessifs ou comme 
frappant sans discrimination, et ses protocoles (1, II amende; III, IV,V); 

• Convention sur !'interdiction de Ia mise au point, de la fabrication, du stockage et de l'usage 
des armes chimiques et sur leur destruction; 

• Convention sur l'interdiction de l'emploi, du stockage, de la production et du transfert des 
mines antipersonnel et sur leur destruction (Convention d'Ottawa); 

• Traite sur la non-proliferation; 
• Traite d'interdiction complete des essais nucleaires; 
• Protocole de I'ONU contre la fabrication et le trafic illicites d'armes a feu, de leurs pieces, 

elements et munitions; 
• Traite sur le Commerce des Armes (signe le 3 juin 2013). 

Enfin, la Belgique est egalement membre de et/ou participe a et/ou met en ceuvre les accords et 
groupes informels suivants : 
• Le grouped' Australie; 
• Partenariat mondial contre la proliferation des armes de destruction massive; 
• Code de conduite de la Haye contre la proliferation des missiles balistiques; 
• Groupe des fournisseurs nucleaires; 
• Initiative de securite contre la proliferation; 
• Regime de contr6le de la technologie des missiles; 
• Programme d'action de l'ONU sur le commerce illicite des armes legeres; 
• Resolution 1540 du Conseil de securite; 
• Arrangement de Wassenaar; 
• Comite Zangger. 

4. Le gouvernement beige se charge de toutes les obligations de mise en ceuvre, de rapportage 
et des mesures de transparence relatives a ces traites, arrangements et organisations. 
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5. Le Ministere de Ia Defense s'implique activement dans le suivi et !'execution des traites de 
contr6le de l'annement. Pour ce faire, une section de gestion specialisee en la matiere existe 
au niveau de I'Etat-major, une unite specialisee prend en charge !'execution des aspects 
pratiques lies a !'application des traites de desannement. 

3.2 lndiquer comment votre Etat poursuit dans Ia voie de Ia maltrise des armements, du 
desarmement et des mesures de confiance et de securite en vue de renforcer Ia securite et Ia 
stabilite dans l'espace de I'OSCE. 

La Belgique y contribue par son adhesion aux organisations intemationales, son adhesion a des 
traites, sa participation a differents groupes de travail et sa participation aux mesures de 
transparence liees. 

La securite de Ia Belgique est liee a celle de la zone europeenne et euro-atlantique au sens plus 
large. A cet egard, la Belgique contribue a la securite via une approche multilaterale, en mettant 
!'accent sur la prevention de conflits dans la zone OSCE, basee sur le respect du droit 
international, du droit international humanitaire et des droits de l'Homme. 

En vue d'adresser les menaces potentielles a la securite internationale, Ia Belgique plaide pour 
une utilisation de tous les outils politiques disponibles (diplomatie, cooperation economique, 
politique de voisinage, cooperation au developpement, gestion de crises civile et militaire). 

L' Agence BENELUX de Verification de l' annement (BENELUX Arms Control Agency 
(BACA) a, durant 2014, effectue les inspections/evaluations suivantes : : 

Inspections I Evaluations a l'etranger 

Inspection du au Pays 

CFE-Inspection 20 Jan 14 24 Jan 14 AZERBAfDJAN 

VD11 Evaluation 11 Mar 14 13 Mar 14 SERBIE 

VD11 Mission 
17 Mar 14 20 Mar 14 UKRAINE 

d'Observation 

VD11 Inspection 
31 Mar 14 04 Avr 14 CHYPRE 

I Evaluation 

CFE-Inspection 23 Jun 14 27 Jun 14 BIELORUSSIE 

CFE-Inspection 17 Nov 14 21 Nov 14 FRANCE 
(Trg) 

Inspection 1 evaluation sur le territoire beige 

Inspection du au Pays 

Open Skies 01 Avr 14 05 Avr 14 
FEDERATION 

RUSSE 
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eFE-Inspection 
02 Jun 14 05 Jun 14 ALLEMAGNE 

(Trg) 

ewe Inspection 23 Jun 14 24 Jun 14 OIAC* 

VD11 Evaluation 07 Jul14 09 Jul14 
RUSSISCHE 
FED ERA TIE 

VD11 Inspection 15 Jul14 17 Jul14 BIELORUSSIE 

ewe Inspection 08 Sep 14 12 Sep 14 OIAe* 

*OIAC - Organisation pour !'interdiction des annes chimiques 

Section II : elements intraetatiques 

1. Processus national de planification et de decision 

1.1 Quel est le processus national de planification et de decision smv1 pour 
determiner/approuver le dispositif militaire et les depenses de defense dans votre Etat? 

1. Le dispositif militaire : 

a. En debut de legislature, le Gouvernement federal definit sa politique generale pour les 
quatre annees a venir et decide des grandes lignes politiques et budgetaires du Pays. 
Celles-ci sont consignees en un accord gouvernemental et une declaration de politique 
generate soumis au Parlement. Une fois la confiance du Parlement acquise par vote, ces 
engagements sont traduits et developpes au sein de chacun des departements ministeriels 
concernes. 

b. En ce qui concerne la Defense, de grands changements de politique et/ou de doctrine ne 
sont a observer que lors de profondes mutations dans les relations intemationales et dans 
l'environnement de securite. Dans de telles circonstances et dans Ia prolongation de Ia 
declaration gouvemementale, un nouveau document reprenant la politique et la doctrine 
de defense de Ia Belgique est etabli sous la responsabilite du Ministre de la Defense et 
soumis a !'approbation du Gouvemement. Les objectifs a atteindre tant en matiere 
d'effectifs que de capacites a acquerir ou a maintenir y sont adaptes en consequence de 
meme que les missions, taches et structures qui en decoulent. L' "Objectif 
d'Investissement pour la Defense et Ia Securite" qui y est formule integre les acquisitions 
en programmes d'armement majeurs identifies ainsi que leur periode de realisation avec 
les previsions en matiere de budget, de personnel et d'infrastructure. En 2000, le plan 
strategique 2000-2015 actualisait la politique beige de securite et de defense, 
redefinissant laplace, les missions et les moyens des Forces armees pour les 15 annees a 
venir et formulait des propositions concretes pour Ia modernisation de 1' Armee beige. 
Afin d'ajuster ce plan a !'evolution du contexte international eta la diversification des 
menaces, un plan directeur de Ia Defense a ete approuve par le Gouvernement en date du 
3 decembre 2003. En 2009, le Ministre de Ia Defense a presente son plan 'Finalisation de 
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la transformation' qui expose les lignes maltresses de sa politique a partir de 2010. La 
direction generate de cette transformation a ete donnee dans Ia Note d'Orientation 
Politique de juin 2008. La declaration de potitique generate du 01 decembre 2011 
confirme I' execution de ce plan tout en y modifiant quelques parametres. La Note de 
Politique Generale du 20 decembre 2012 ne fait que confrrmer les grandes orientations 
prises en 2009, tout en tenant compte de Ia situation budgetaire du pays. La Defense n'a 
pas ete affectee par des mesures draconiennes et imSalistes, mais a neanmoins contribue 
de fa9on substantielle et solidaire a l'assainissement des finances publiques. La Note de 
Politique Generale du 23 octobre 2013 reconfirme ces grandes orientations avec une 
attention particuliere pour Ia situation budgetaire. 

c. Apres les elections du 25 Mai 2014, un nouveau Gouvemement a ete mis en place. 
Devant les defis budgetaires du moment, il a opte pour une diminution du budget du 
Departement de la Defense sans pour autant revoir ses missions. Le Ministre de la 
Defense, Monsieur Steven Vandeput, presentera les grandes lignes d'un nouveau plan 
strategique pour Paques. 

d. A posteriori, le Parlement, en particulier par la voie de Ia Commission de Ia Defense, 
evalue I' execution de cette politique et si necessaire formule des recomrnandations en vue 
de son adaptation. 

e. LaChambre des Representants vote annuellement le contingent de l'armee (Article 183 
de la Constitution). 

2. Les depenses militaires 

a. Chaque annee, sur base de 1' "Objectif d'Investissement" mentionne ci-dessus, un "Plan 
d' investissement pour Ia Defense et Ia Securite" est etabli par l'Etat-major de Defense. I1 
reprend les previsions de reequipement ajustees pour cinq ans sur base des perspectives 
budgetaires du moment. Ce plan est alors propose par le Chef de la Defense au Ministre 
de Ia Defense qui, a son tour, le soumet au Gouvernement. 

b. Apres que celui-ci en ait approuve la(les) tranche(s) annuelle(s), un projet de budget est 
alors etabli pour une anm!e budgetaire. II constitue !'expression budgetaire de la tranche 
relative au reequipement, completee par les previsions budgetaires concernant le 
personnel, !'infrastructure et le fonctionnement. II est presente au Gouvernement pour 
approbation et ensuite soumis au Parlement qui accorde les credits necessaires a Ia 
realisation des objectifs decrits dans Ia note de politique generale du Ministre de Ia 
Defense. 

c. Annuellement, la Chambre des Representants precede au vote du budget annuel de 
Defense accompagne d'une note de politique generale (Article 174 de la Constitution). 

d. Le plan d' investissement faisant l'objet d' un rapport economique, peut etre adapte sur 
base des conclusions de ce rapport. 

3. Remarque : 

Pour les deux aspects du processus de planification evoques ci-devant, le Ministre, dans 
1' exercice de sa fonction, se fait conseiller et assister par le Conseil Superieur de Ia Defense. 
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Ce Conseil est preside par le Ministre de la Defense et regroupe les Directeurs du secretariat 
du Ministre et de la cellule Defense, Je Chef de la Defense ("Chief of Defence" ou CHOD en 
abrege), le Chef du Secretariat administratif et technique et des conseillers ou autorites 
designes par le Ministre parmi les Sous-chefs d'Etat-major (ACOS) et les Directeurs 
Generaux (DG). 

Les competences en Ia matiere sont fixees par l'article 5 de !'arrete royal du 21 decembre 
2001 determinant Ia structure generate du Ministere de la Defense et fixant les attributions de 
certaines autorites, et tel que modifie, en demier lieu, par I' arrete royal du 10 aout 2006. 

1.2 Comment votre Etat veille-t-il a ce que ses capacites militaires tiennent compte des 
preoccupations legitimes d'autres Etats en matiere de securite ainsi que de Ia necessite de 
contribuer a Ia securite eta Ia stabilite internationales? 

La prevention des conflits, le maintien et Ia consolidation de Ia paix sont des elements essentiels 
de la politique beige en matiere de paix et de securite. La Belgique a le desir de vivre en paix 
avec tous les peuples et tous les gouvemements. 

Notre politique de securite est egalement menee dans le cadre de la Politique exterieure et de 
Securite Commune de l'Union europeenne. 

En tant que membre de 1' Alliance atlantique, la Belgique souscrit aux engagements de defense 
collective du Traite de Washington. Plus largement, la Belgique mene une politique exterieure en 
conformite avec ses engagements intemationaux, notamment dans le cadre de l'ONU et de 
l'OSCE. 

Sur le plan international, no us continuous a jouer un role de precurseur dans Ia mise en reuvre de 
Ia convention d'Ottawa sur les mines antipersonnel. Nous avons foumi une contribution 
importante a la mise sur pied d'un nouveau traite en matiere de sous-munitions. Nous soutenons 
Ia lutte contre le trafic illegal des armes et nous encourageons l'avenement d'une convention 
internationale sur le commerce des armes. 

Dans le cadre de ses engagements a l'OSCE, Ia Belgique adhere aux trois instruments portant sur 
le regime des mesures de confiance et de securite en Europe (Traite sur les Forces 
Conventionnelles en Europe, Document de Vienne de 1999 des negociations sur Ies mesures de 
confiance et de securite, et Traite Ciel ouvert). 

Caracteristigues generales du cadre d'engagement des moyens de la Defense 

Les missions de defense contre l'agression exterieure ont ete confiees ala defense collective dans 
le cadre de l'OTAN, avec des obligations similaires vis a vis des autres pays de l'UE. Meme si 
l'agression militaire directe contre le territoire belge n'est plus un risque retenu, Ia defense 
collective continue a reposer sur une capacite a mener des operations militaires classiques. Cela 
vaut pour la dimension capacitaire : on demandera toujours a la Belgique de planifier et de 
declarer ses capacites militaires en termes d'unites relativement standard. Cela vaut aussi pour la 
mise en condition : ces unites devront rester capables d'effectuer les missions de base 
correspondant a leur nature dans le cadre d'operations militaires classiques. 

Ce qui ressort de la defense collective releve de plus en plus de "l'ambigulte constructive" 
entretenue autour de !'Article 5 du traite de l'OTAN. Autrement dit la determination de ce que 
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sont les inten~ts vitaux de !'Alliance se fera en fonction des circonstances. A part des menaces 
particulieres correspondant a des capacites specifiques ('missile defence' et 'cyber defence'), la 
defense des interets vitaux se traduirait logiquement par des operations expeditionnaires qui dans 
la plupart des cas commenceraient par une phase "initial entry". La participation a ces operations 
expeditionnaires se fera dans un environnement entre semi-permissif et haute intensite. La 
Belgique s'y inscrira dans sa logique de loyaute vis a vis de ses alliances mais avec une prudence 
certaine au niveau des risques, prudence justifiee en partie par le niveau d'equipement de ses 
unites qui n'est plus ideal pour les operations offensives dans un conflit de haute intensite. Ceci 
n'exclut pas la contribution de moyens specifiques dans de tels conflits. 

Les distances de projection ne devraient pas exceder l'Eurasie, le Moyen-Orient et !'Afrique. 

Les delais de preparation fixes par l'OTAN resteront globalement d'application mais des 
dispositions particulieres subsisteront pour des forces de reaction rapide. 

D'autres operations expeditionnaires qui n'entrent pas dans le cadre de !'article 5 du traite de 
l'OTAN ne devraient pas voir !'engagement d'unites belges sauf dans les cas ou celles-ci sont 
commanditees par l'ONU. Dans ce type d'operation I a prudence au niveau de la decision 
politique sera extreme et !'engagement de moyens belges dans une phase initiale de haute 
intensite est peu probable : il s'agira d'opposants peu mena<;ants ou le conflit sera entre dans une 
phase de stabilisation. L'environnement sera au maximum semi-permissif, les operations seront 
de longue dun~e et elles auront lieu a des distances de projection analogues. L'opposant ou 
certaines des parties en presence pourraient etre constituees par des forces irregulieres pouvant 
mener des operations non conventionnelles. Les consignes politiques de prudence se traduiront 
par un equipement adapte, une preparation poussee de la mission et des releves. L'equipement 
mettra !'accent sur le facteur protection ainsi que sur !'allonge et la precision des armements. En 
dehors de ces facteurs, la preparation sera axee sur les taches specifiques de ce genre de mission . 

.. :i 

L'Afrique et en particulier !'Afrique Centrale restent une zone d'interet dans laquelle, au-dela des 
activites de partenariat et de SSR, les operations proprement dites pourraient comprendre tout 
d'abord des operations d'evacuation de ressortissants dans un environnement permissif, 
s'appuyant sur-une preparation permanente et devant pouvoir etre lancees dans des preavis tres 
courts. Une autre categorie d'operations auxquelles la Belgique pourrait contribuer est celle 
visant a preserver la liberte de navigation et a contenir !'immigration clandestine et la traite des 
etres humains. La participation de la Belgique a des operations de cette derniere categorie ne sera 
pas envisageable en dehors d'une operation multinationale sous mandat de l'ONU. 

2. Structures et processus existants 

2.1 QueUes sont les procedures etablies constitutionnellement pour assurer un controle 
politique democratique des forces militaires~ paramilitaires et de securite interieure, des 
services de renseignements et de la police ? 

1. Le contr6le democratigue des Forces armees belges 

Les Forces Armees belges font l'objet de contr6le exteme a Ia Defense, par la voie du 
Pouvoir Executif, du Pouvoir Legislatif et du Pouvoir Judiciaire. 
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En ce qui concerne le Pouvoir Executif, il est exerce par le Chef de 1 'Etat, le Gouvemement 
et Ie Ministre de la Defense. Le Roi, en vertu de Ia Constitution beige, commande les Forces 
Armees dans le cadre des limites fixees par la Constitution et sous reserve expresse de Ia 
responsabilite ministerielle. En pratique, c'est le Ministre de la Defense qui mene Ia politique 
fixee en matiere de Defense. Toute decision importante est prise par le Conseil des Ministres. 
En debut de legislature, le Gouvemement federal defmit sa politique generate pour les quatre 
annees a venir. Celle-ci est consignee en un accord gouvernemental et une declaration de 
politique generale soumis a !'approbation du Parlement. 

Le Pouvoir Legislatif est exerce conjointement par le Chef de l'Etat, la Chambre des 
Repn!sentants et le Senat. Outre les controles evidents tels que celui de !'elaboration du 
budget et de son utilisation, les actes poses par le Gouvemement sont soumis a une analyse 
des Commissions de la Defense de la Chambre et du Senat. Par ailleurs, le Ministre de Ia 
Defense repond aux demandes d'explications ou de renseignements; aux questions et 
interpellations parlementaires. 

Le Pouvoir Judiciaire appartient aux cours et tribunaux tant judiciaires qu'administratifs. Les 
juges ne sont en rien soumis a l'autorite du Parlement ni du Gouvemement lorsqu'ils sont 
appeles a rendre la justice. Les juridictions judiciaires sont chargees de resoudre les litiges 
civils impliquant la Defense et d'infliger des peines aux militaires ayant commis des 
infractions penales. 

2. Le Service general du renseignement et de la securite de la Defense 

Les missions du Service general du renseignement et de Ia securite de la Defense ainsi que le 
cadre dans lequel ces missions peuvent etre executees sont regis par la loi organique des 
services de renseignement et de securite du 30 novernbre 1998 modifiee par Ia loi relative 
aux methodes de recueil des donnees par les services de renseignement et de securite du 04 
fevrier 2010. 

Pour 1' execution de ses missions, le Service general du renseignement et de Ia securite est 
place sous l'autorite du Ministre de Ia Defense. 

Pour accomplir ses missions, il ne peut utiliser es moyens de contrainte que dans les 
conditions prevues par la loi. 

Le contr6le du Service general du renseignement et de la securite est regi par la loi organique 
du 18 juillet 1991 modifie par la loi du 01 mars 1999. 

3. Autorites de la police federale 

La police est placee sous Ia tutelle du Ministre de l'Interieur et du Ministre de la Justice. Les 
missions de police administrative sont executees sous Ia responsabilite des autorites 
administratives: les bourgmestres, les gouvemeurs de province et le Ministre de l'Interieur. 
Les missions de la police judiciaire tombent sous la responsabilite des procureurs du Roi, du 
Parquet federal, du College des procureurs generaux et, finalement, du Ministre de la Justice. 

Contribuer ala securite eta 1a qualite de vie au sein de la societe: la police puise sa legitimite 
dans la societe. Les accords Octopus du 23 mai 1998 reposent sur l'idee selon laquelle le 
service foumi par Ia police (federale et locale) doit avant tout s'adresser a la population. 
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Toutes les activites policieres doivent finalement contribuer a la securite et a la qualite de vie 
au sein de la societe. 

Des procedures de fonctionnement integre: Soumis a !'approbation des autorites de tutelle et 
presente au Parlement ainsi qu'a Ia population, un plan national de securite expose les !ignes 
directrices des missions de police et fixe les priorites a retenir (en termes d'objectifs et de 
projets strategiques). Ce plan national de securite sert de fil conducteur a Ia redaction et a 
]'execution des plans zonaux de securite. 

Au niveau federal, le conseil federal de police permet aux autorites de police administrative 
et judiciaire de jouer un role majeur dans !'elaboration du plan national de securite et dans le 
suivi de son execution. 

11 procede a une evaluation du fonctionnement et de !'organisation generale des services de 
police sur base du rapport annuel que lui adresse !'Inspection generale. Pour la preparation de 
ses avis, le conseil peut confier des missions ponctuelles a !'Inspection generale de Ia Police 
locale et federate pour autant que le Ministre de l'Interieur ou le Ministre de Ia Justice, 
chacun dans le cadre de ses competences respectives, ait prealablement marque son accord a 
cet effet. 

Au niveau local, les bourgmestres restent responsables de la police administrative de leur 
commune. Ils se concertent pour son application coherente si une zone locale de police 
couvre plusieurs communes belges. Ils exercent cette responsabilite en donnant les directives 
au chef de corps de la police locale. Aux fins de determiner d'une fa9on coherente, efficiente 
et integree la politique et les activites de police a mener, des conseils de police assistent les 
autorites locales de police. 

Dans les zones de police monocommunales, le conseil de police correspond au conseil 
communal. ··· 

Dans les zones pluri-communales, les competences du conseil communal en matiere 
d'organisation et de gestion du corps de police local sont exercees par le conseil de police. Le 
conseil de police est constitue, de maniere proportionnelle, des membres des conseils 
communaux des differentes communes, cela sur Ia base des chiffres de population de chaque 
commune. Une remarque importante doit egalement etre faite: chaque representant d'une 
commune de Ia zone dispose d'un nombre de voix proportionnel a la dotation policiere 
minimale que la commune a investie dans la zone. Les voix des conseillers n'ont des lors pas 
le meme poids. 

Rappelons enfin que le Gouverneur de Province a pour tache de veiller a une bonne 
collaboration entre les services de police et entre les zones de police dans la province. 

I1 exerce une tutelle administrative specifique sur Ia police locale c'est-a-dire qu'il verifie si 
les normes imposees par le Federal sont respectees par les autorites locales. Dans le cadre de 
cette mission, il exerce une tutelle specifique sur le budget, les comptes et sur le cadre du 
personnel des zones de police de sa Province. 11 intervient egalement en ce qui conceme la 
tutelle administrative generale sur les administrations locales. 
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2.2 Comment !'application de ces procedures est-elle assuree et queUes sont les 
autorites/institutions etablies constitutionnellement qui sont chargees d'appliquer ces 
procedures? 

lA. La Defens~ 

Une part importante du travail parlementaire se fait en commission. Les commissions se chargent 
en grande partie du travail Iegislatifpreparatoire et du contr61e du gouvemement. 

Dans le cadre specifique du suivi parlementaire des activites de la Defense, les commissions 
suivantes sont concemees : 

A Ia Chambre des Representants 

1. La Commission de Ia Defense nationale qui traite (liste non exhaustive) du budget, de la 
legislation relative aux Forces armees, du statut du personnel, de !'utilisation des langues, de 
la fixation du contingent, de la loi sur les armes (interdiction de certains systemes d'armes), 
a••' 

2. La Commission des achats militaires qui dispose d'un droit de contr6le lors de procedures 
d'acquisition du ministere de la Defense, et plus particulierement concernant les acquisitions 
de materiel. Elle exerce ce droit de contr6le en vertu des dispositions fixees dans un 
protocole administratif conclu le 15 septembre 1997 entre la Chambre des representants et le 
Ministre de la Defense. Conformement a ce protocole, le Ministre de la Defense doit 
informer la commission des achats prevus les plus importants, a partir de 1,5 million d'euros. 
La commission peut ensuite decider de proceder a rexamen d'un dossier d'acquisition. Un 
deuxieme protocole administratif, conclu le 15 septembre 1997 avec le Ministre de 
l'Economie, ~egle la mise a disposition d'informations concernant des compensations 
economiques eventuelles liees a des achats militaires; 

3. La Commission Speciale chargee du suivi des missions a l'etranger (commission mixte 
Chambre- Senat) qui, au cm1rs des reunions a huis clos, est informee par le Ministre de la Defense 
des operations a l'etranger auxquelles participent des militaires belges. Certains aspects techniques du 
deroulement des missions sont developpes, notarnrnent en ce qui conceme les regles d'engagement 
(rules of engagement); 

4. Le Groupe de travail charge de l'examen de l'equilibre linguistique a l'armee. 

Au Senat 

Suite a la sixieme reforme de l'Etat, il n'y plus de commissions senatoriales qui traitent du 
contr6le des Forces armees. 

!B. La polic~ 

2.2.1 Les organes de controle 

Le ComiteR 
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La loi du 01 mars 1999 modifiant la Loi organique du 18 juillet 1991 du controle des services de 
police et de renseignements, constitue la base legale du contrOle exteme du Service general du 
renseignement et de la securite. Elle instaure le Comite permanent de controle des services de 
renseignements et de securite, le Comite R. Le controle porte en particulier sur la protection des 
droits de la Constitution et la loi conferent aux personnes, ainsi que sur la coordination et 
l'efficacite, d'une part, des services de police et, d'autre part, des services de renseignements et 
de securite. Le Comite R peut agir soit d'initiative, soit a la demande de Ia Chambre des 
representants, du Senat, du Ministre competent ou de l'autorite competente. 

Le Comite P 

La Loi organique du 18 juillet 1991 du controle des services de police et de renseignements 
(N!oniteur Beige du 26 juillet 1991, page 16.576) constitue la base legale du controle exteme des 
services de police en Belgique. Elle instaure le Comite permanent de controle des services de 
police, en abrege Comite P. 

Sont soumis a !'application de cette Ioi: 
• Les services de police "traditionnels", a savoir la police locale et la police federale 
• Les services relevant d'autorites publiques et d'organismes d'interet public, dont les membres 

sont revetus de la qua lite d'agent ou d'offzcier de police judiciaire. 
• Les personnes individuellement competentes pour rechercher et constater des irifractions. Il 

s'agit de plusieurs milliers de fonctionnaires relevant de differents minis teres et services qui, 
dans des secteurs tels que l'economie, l'emploi et le travail, !'agriculture, la sante publique, 
les affaires sociales et les travaux publics, sont revetus de competences de police. 

Le Comite P, dependant du pouvoir Iegislatif (Parlement), poursuit deux objectifs principaux : 
l'un de garantir Ia protection des droits que la Constitution et la loi conrerent aux. personnes, 
!'autre de s'assurer de la coordination et de l'efficacite des services de police. 

Sans se substituer ni faire obstacle aux autorites judiciaires et disciplinaires s' assurant de la 
sanction adequate pour des faits individuels, la mission intrinseque de l'organe de controle est 
principalement de verifier si les responsables politiques doivent parfaire, d'une fas;on ou d'une 
autre, le fonctionnement des services de police et de renseignements qui relevent de leurs 
competences, ou sides modifications ala legislation applicable aux services en question doivent 
etre apportees. 

La marge de mana!uvre du Comite Pest assez large, puisqu'il peut agir soit d'initiative, soit ala 
demande de la Chambre des representants, du Senat, du Ministre competent ou de l'autorite 
competente (article 8). 

L'lnspection generale des services de police 

L'Inspection generale est un service ministeriel qui est place sous l'autorite des Ministres de 
l'Interieur et de la Justice. Elle ressortit done au pouvoir executif eta, par definition, une mission 
de controle administratif. Neanmoins, elle effectue egalement des missions a caractere judiciaire 
au profit des autorites judiciaires. 

La loi du 7 decembre 1998 organisant un service de police integre, structure a deux niveaux, 
ainsi que !'arrete royal du 20 juillet 2001 relatif au fonctionnement et au personnel de !'Inspection 
generale de la police federale et de la police locale determinent les missions, !'organisation, les 
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modalites de fonctionnement de !'inspection generale ainsi que les regles statutaires particulieres 
appliquees a ses membres. 

La mission primordiale de !'inspection generate consiste a inspecter le fonctionnement de la 
police federale et de Ia police locale. 

Elle inspecte en particulier !'application des lois, reglements, ordres, instructions et directives, 
ainsi que des normes et standards. Elle examine regulierement l'efficacite et l'efficience de la 
police federale et des corps de police locale, sans prejudice des procedures internes a ces 
services. 

Cette mission s'etend done a I' ensemble de l'appareil policier, tant federal que local, et la nature 
des devoirs couvre !'ensemble des activites des corps et services de police concemes. 

L'inspection generale soumet les resultats de ses inspections au Ministre de l'lnterieur et au 
Ministre de la Justice, a l'autorite ou a !' instance qui l'a saisie et, lorsque !'inspection porte sur 
une police locale, egalement aux bourgmestres competents. Ces autorites peuvent ainsi prendre 
les mesures de correction qui s'imposent suivant en cela, le cas echeant, les recommandations de 
1 'inspection generale en la matiere. 

En outre, afm de garantir une bonne complementarite entre les divers moyens de contr6le, il est 
prevu (article 14bis, alinea ler de Ia loi du 18 juillet 1991 precitee (Comite P)) que !'inspection 
generale de Ia police federale et de la police locale adresse d'office au Comite permanent P une 
copie des plaintes et des denonciations qu'elle a re9ues concernant les services de police et 
l'informe des contr6les effectues. 

Les autorites disciplinaires 

Enfin, notons que le premier niveau de contr6le des services de police se situe au sein de leurs 
chaines de commandement La loi du 13 mai 1999 portant sur le statut disciplinaire des membres 
du personnel des services de police definit, en son article 3, les <<transgressions disciplinaires», et 
enonce les «auto rites disciplinaires ordinaires» (article 19) competentes pour infliger les 
sanctions disciplinaires legeres (article 4) et les «autorites disciplinaires superieures» (article 20) 
competente pour infliger les sanctions disciplinaires lourdes (article 5). 
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2.2.2 Les organes de coordination 

Il existe differents niveaux de coordination en matiere de police dont deux relevent de Ia 
competence des autorites de police. II y a lieu de faire une distinction entre la coordination de la 
politique, Ia coordination de la gestion du ressort des autorites de police et Ia coordination de 
!'execution assujettie au contr6le organise par Ia Ioi du 18 juillet 1991. 

La coordination politique 

Le but de la coordination de la politique est de: 
• determiner les objectifs a atteindre par les differents services de police; 
• repartir equitablement les taches entre ces services; 
• etablir des priorites dans les missions a executer. 

Cette coordination est assuree tant au niveau federal qu'au niveau local. 

La coordination de la politique des services de police est assuree au niveau federal par les 
Ministres de l'Interieur, de Ia Justice ainsi que d' autres autorites, en fonction des matieres 
concemees. Dans cette tache, les Ministres sont soutenus par le comite de coordination de la 
police integre qui formule des recommandations et remet des avis motives relatifs a Ia politique 
policiere collective ou a Ia strategie de la police integree en matiere de personnel, de logistique, 
d'ICT, de budget et d'information4

, et par le conseil des bourgmestres qui emet des 
recommandations sur toute matiere concernant Ia reglementation ou Ia legislation relative a la 
police locale5

. 

La loi du 26 mars 2014 portant mesures d'optimalisation des services de police institue 
egalement une plate-forme de concertation entre la police integree et les autorites judiciaires, 
denommee « la plateforme de concertation Justipol », notamment, afin de renforcer la strategie 
collective et Ies modalites de collaboration entre Ies autorites judiciaires et la police integree. 

La coordination de la politique au niveau provincial et de !'arrondissement judiciaire est regulee 
par les articles 9 et 10 de Ia loi sur Ia fonction de police du 5 aofrt 1992. A !'echelon local, Ia 
coordination est assuree au niveau de Ia province et de !'arrondissement judiciaire. 

Dans chaque province, ainsi que dans !'arrondissement administratif de Bruxelles-capitale, une 
concertation est organisee entre le procureur general pres de la cour d'appel, Ie gouverneur, les 
directeurs coordinateurs administratifs, les directeurs judiciaires et les representants des polices 
locales. Cette concertation vise a stimuler les conseils zonaux de securite. 

Par arrondissement judiciaire est organisee une concertation de recherche entre le directeur 
coordinateur administratif, le directeur judiciaire, les representants des polices locales et le 
procureur du Roi, sous Ia direction de ce demier. Cette concertation porte essentiellement sur la 
coordination des missions de police judiciaire et sur }'organisation de l'echange de ]'information. 

La coordination de la politique au niveau local est regulee par les articles 35, 36 et 37 de la loi du 
07 decembre 1998 organisant un service de police integre, structure a deux niveaux. Dans chaque 
zone de police est instaure un conseil zonal de securite au sein duquel est organisee une 

4 Article 8ter de la loi du 26 mars 2014 portant mesures d'optimalisation des services de police. 
5 Article 4 de Ia loi du 26 mars 2014 portant mesures d'optimalisation des services de police. 
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concertation systematique entre les bourgmestres, le procureur du Roi, le chef de corps de Ia 
police locale et le directeur coordinateur administratif de Ia police federal e. 
Le conseil zonal de securite a pour mission : 

• Ia discussion et Ia preparation du plan zonal de securite ; 
• Ia promotion de Ia coordination optimale de !'execution des mtsstons de police 

administrative et judicaire ; 
• !'evaluation de I' execution du plan zonal de securite. 

La coordination de Ia gestion 

Par coordination de ]a gestion, il faut entendre Ia coordination de Ia gestion generale et de 
!'organisation des differents services de police. Cette coordination est assuree par les contacts et 
les relations qu'entretiennent les Ministres competents pour les services de police concerm!s, a 
savoir principalement le Ministre de l'Interieur et le Ministre de Ia Justice. 

La coordination de !'execution 

Le directeur coordinateur administratif et le directeur judiciaire assurent la coordination entre Ia 
police. locale et Ia police federale dans leur domaine de competences respectif sur base des 
articles 104 et 105 de la loi du 07 decembre 1998 organisant un service de police integre, 
structure a deux niveaux. 

La coordination de !'execution, interne, c'est-a-dire au sein d'un meme service de police, ou 
externe, entre services de police, est intimement liee a !'organisation des services de police dans 
toutes ses composantes. II est fait reference au traitement du sujet de l'efficacite pour demontrer 
!'aspect pluridisciplinaire de Ia question. 
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2.3 Quels soot les rOles et les missions des forces militaires, paramilitaires et de securite et 
comment votre Etat veille-t-il a ce que ces forces agissent exclusivement dans le cadre 
constitutionnel ? 

[A. Defens~ 

L'organisation de Ia Defense est etablie dans 1' Arrete royal du 21 decembre 2001 determinant la 
structure generale du Ministere de la Defense et fixant les attributions de certaines autorites. 

La declaration de politique general du gouvemement donne les orientations politiques en ce qui 
conceme Ia politique beige en matiere d'affaires exterieures et de securite dont la Defense 
constitue une des pierres angulaires. 

Base sur les deux elements cites ci-dessus, le document interne a la Defense « Declaration de 
mission de la Defense et Cadre strategique pour Ia mise en condition » reprend en detail les 
missions de Ia Defense ainsi que le cadre dans lequel ces missions doivent se derouler. 

La politique de securite et de defense (en taut que partie integrante de la politique exterieure) 
vise a proteger les inten~ts nationaux qu' ils soient de nature economique, politique, sociale ou 
securitaire. Parmi ces inten~ts, les plus importants sont: 

1. La securite publique au sens large du terme, en ce inclus l'ordre public, Ia stabilite, Ia paix et 
Ia securite, Ia sante; 

2. La prosperite socio-economique dans un environnement macro-economique et monetaire 
stable; 

3. Le niveau de vie; 

4. La souverainete nationale; 

5. La protection de nos valeurs (telles que Ia democratie, les droits de l'homme, ... ); 

6. Le maintien d'une voix propre dans le concert multinational; 

7. L'integrite du territoire national. 

La protection des interets nationaux est renforcee par la concretisation de la strategie de securite 
nationale dans un contexte europeen et transatlantique plus large. Afin de realiser ceci, la 
Belgique suit une strategie de securite qui est basee sur les cinq piliers suivants et qui forme 
egalement le contexte de !'engagement de la Defense: 

1. Le maintien du lien transatlantique via un partenariat authentique au sein de 1' OT AN en tant 
qu'alliance de securite co11ective sous Ia forme d'un instrument de securite regional avec des 
taches complementaires, des capacites militaires adaptees et une capacite de plani:fication; 

2. Le renforcement de l'identite europeenne sur le plan de la securite, en donnant plus de 
consistance a la Politique Etrangere et de Securite Commune de l'Union Europeenne, en ce 
inclus les structures et moyens qui sont necessaires ala prise de decision eta I' action; 

3. L'appui au renforcement du role des Nations Unies pour la promotion de la paix et de Ia 
securite internationale; 
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4. L'appui a l'Organisation pour la Securite et la Cooperation en Europe et plus 
particulierement, en ce qui conceme la problematique des droits de l'homme, la non­
proliferation, le controle de l'armement et le desarmement; 

5. La cooperation avec, en particulier, les pays europeens et a:fricains dans un contexte multi- ou 
bilateral. 

Les caracteristiques constantes de Ia politique de defense de la Belgique 

Dans le cadre de budgets parcimonieux et souvent insuffisants, mettre a disposition une armee de 
metier efficiente, bien equipee et operationnelle; 

Respecter nos engagements issues des Traites de Washington et de Lisbonne, sur Ia base d'une 
responsabilite partagee et du partage des charges et des risques; 

Contribuer aux operations de soutien de la paix et de Ia securite intemationales, en principe dans 
le cadre de resolutions du Conseil de Securite des Nations Unies; 

Contribuer au developpement des capacites de defense europeennes, qui doivent etre 
engageables tant dans le cadre de l'UE que dans celui de l'OTAN. 
Le carcan budgetaire auquel sont soumis les Defenses de Ia plupart des pays europeens impose 
toutefois une approche pragmatique et exclut par ailleurs tous Ies concepts qui reviendraient 
implicitement a une duplication ou a un deuxieme jeu de forces. 

!B. Polic~ 

Les services de police sont organises et structures a deux niveaux: le niveau federal et le niveau 
local, lesquels assurent ensemble la fonction de police integree. Ces niveaux sont autonomes et 
dependent d'autorites distinctes.6 

2.3.1 La police federate 

Au niveau federal, une seule police, Ia police federate, assure Ia fonction de police specialisee. 
Les missions specialisees sont de deux ordres: de police judiciaire et de police administrative. 
Elle assure egalement des missions 'supralocales', c'est-a-dire qui depassent le territoire d'une 
zone de police, ainsi que des missions d' appui aux autorites et police locales. Elle le fait: 

• en tenant compte des principes du fonctionnement integre, de specialite et de subsidiarite 
• en synergie avec les autres partenaires. 

La police federale, creee le ler janvier 2001, exerce ses missions sur !'ensemble du territoire 
beige, conformement a la loi du 7 decembre 1998 organisant un service de police integre, 
structure a deux niveaux. 

Faisant suite aux modifications apportees a la loi organisant un service de police integre et a 
!'arrete royal du 14 novembre 2006 relatif a !'organisation et aux competences de Ia police 
federate, toute une serie de profondes mutations ont ete operees au niveau de Ia structure initiale 
de la police federale. Le 26 mars 2014, le parlement a adopte une loi sur l'optimalisation des 

6 Article 3 de Ia loi du 07 decembre 1998 organisant un service de police integre, structure a deux niveaux. 
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services de police. Cette loi a pour objectif d'executer le plan d'optimalisation des services de 
police, lequel tient compte des differentes recommandations du rapport d'evaluation du conseil 
federal de police consacre ala reforme des services de police, dix apres les «Accords Octopus», 
notamment en optimalisant et simplifiant Ia structure d'organisation de Ia police federale. 

Cette loi s'integre dans un plan de 3 ans d'optimalisation generate de la police qui a pour objectif 
de simplifier Ia police en Ia rendant plus efficace et plus modeme tout en renforc;ant le nombre de 
policiers operationnels sur le terrain. 

La police federale se compose actuellement: 
du commissariat general (duquel dependent trois directions generales:) 

• de la direction generate de la police administrative 
• de la direction generale de la police judiciaire federate 
• de la direction generale de Ia gestion des ressources et de !'information. 

Elle comprend tant des directions centrales a Bruxelles que des services deconcentres au sein des 
arrondissements, dont dependent a leur tour plusieurs services. 

28 



SCHEMA 2 : NOUVEAU PAYSAGE GENERAL 

La direction generale de police administrative est actuellement constituee d'entites d'appui et de 
«premiere ligne » gerees de fa9on centralisee qui fonctionnent toutes sous un comrnandement 
centraL 
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Les «services de premiere ligne » comprennent Ia police de Ia route, Ia police des chemins de 
fer, Ia police aeronautique et la police de la navigation. 

La direction generate de police administrative assure egalement des missions specialisees, a 
savoir Ia protection des transports de fonds et des personnalites. Pour ce faire, elle comporte 
notamment deux detachements specifiques assurant la police dans des environnements 
particuliers, a savoir les detachements aupres du SHAPE et des Palais Royaux. 
Les services d'appui comportent !'intervention specialisee, la police montee, l'appui canin et 
l'appui aerien. 

La direction generate de la Police judicaire a pour tache Ia police judiciaire specialisee et tente 
avant tout de Iutter contre les crimes et les delits qui depassent les frontieres d'un arrondissement 
ou du pays, en raison de leur ampleur; de leur caractere organise ou de leurs consequences, ou 
qui requierent des recherches ou des enquetes specialisees en raison de leur nature complexe. 
Ainsi, elle prend, entre autres, en charge les phenomenes prioritaires relevant de Ia grande 
criminalite organisee, telles que: 

• les delits de violence graves: avec une attention particulit~re pour Ies formes de violence 
qui evoluent dans le temps 

• Ies delits patrimoniaux: avec une attention particuliere pour les groupes d'auteurs 
itinerants 

• Ia criminalite economique et financiere: avec une attention particuliere pour la corruption, 
la fraude et le blanchiment 

• Ia production et le trafic de drogue ainsi que Ia criminalite liee a Ia drogue 
• Ia criminalite informatique grave 
• Ia criminalite environnementale grave 
• le terrorisme 
• la traite et le trafic d'etres humains. 

La direction generate de la Police judicaire se compose aujourd'hui de directions deconcentrees, 
directions centrales et de services specifiques. 

Les services centraux assistent le parquet federal dans Ia coordination des directions 
deconcentrees dans des dossiers concrets, foumissent de !'expertise et de l'appui et sont actifs 
dans les innovations et le contr6le de qualite. 

Le service des missions judiciaires specialisees en milieu militaire se charge des missions 
d'enquetes specialisees au sein des unites de l'armee. 

Les directions deconcentrees executent les missions specialisees de police judiciaire requises par 
les autorites judiciaires (parquet et juges d'instruction). Elles foumissent de plus, un appui 
specialise aux zones de police locale dans les domaines de la criminalite ICT, de Ia police 
technique et scientifique, de la gestion des informateurs, de ]'analyse criminelle operationnelle et 
des methodes et techniques speciales de recherche. 
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Enfin, la direction generale de Ia gestion des ressources et de I' information de I a police federale 
est chargee de l'appui global, tant a Ia police federaJe qu'aux corps de police locale dans des 
matieres non operationnelles telles que les ressources humaines, la logistique ou encore 
l'informatique. Ces missions d'appui contribuent au fonctionnement integre. A titre d'exemple, on 
peut citer le recrutement, la selection et Ia formation uniques du personnel policier. 

La police federale comprend environ 15 000 membres du personnel. 

.3.2 La police locale 

Le niveau local est organise par zones de police. On en compte actuellement 194 en Belgique, 
mais de nombreux projets sont en cours en vue de Ia fusion des zones les plus petites a des .fins 
d'optimalisation. II existe deux types de zones de police: les zones monocommunales et les 
zones pluricommunales. Pour des raisons geographiques ou operationnelles, ces demieres 
regroupent plus d'une commune. La Belgique compte environ un tiers de zones 
monocommunales et deux tiers de zones pluricommunales. L'importance et le caractere des 
zones de police peuvent fortement varier, en fonction de la superficie, du taux d'urbanisation, etc. 

La police locale compte pres de 33.000 membres du personnel. Les plus grands corps de police 
locale ont un effectif de 1.500 a 2.800 personnes. D'autres corps, plus petits, emploient environ 
50 personnes. 

Chaque corps de police locale est place sous la direction d'un chef de corps. 

En ce qui concerne les zones monocomunales, le conseil communal et le bourgmestre continuent 
d'exercer leurs co:rhpetences de police de la meme maniere qu'avant la reforme. Pour son corps 
de police locale, la commune doit etablir son propre budget et gerer elle-meme ses comptes. 

Sur le plan de la direction, une zone pluricommunale est independante des communes de la zone 
de police. Un conseil de police, compose de representants des differents conseils communaux, et 
un college de police, compose de !'ensemble des bourgmestres de la zone pluricommunale, 
definissent les Iignes de la politique a mettre en a:uvre. 

La police locale assure la fonction de police de base. Concretement, cela signifie que chaque 
zone de police doit assurer au minimum sept fonctions de base, conformement aux principes de 
Ia fonction de police orientee vers la communaute. 

Ces sept fonctions de base sont les suivantes 7 : 

• le travail de quartier: appele aussi « police de proximite ». Les policiers « couvrent » des 
quartiers bien specifiques et y sont en contact regulier avec la population 

• l'accueil: lorsqu'une personne se presente au commissariat, il va de soi que du personnel 
policier do it etre present pour l'accueillir et Ia mettre en contact avec les services competents 

7 Circulaire ministerielle PLP 10 concernant les normes d'organisation et de fonctionnement de Ia police locale 
visant a assurer un service minimum equivalent ala population. 
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• }'intervention: que l'on appelle parfois «police secours ». 24h/24h, des equipes patrouillent 
sur le territoire de Ia zone de police afin de repondre a tout appel urgent 

• I'aide policiere aux victimes: toute victime d'un fait delictueux doit etre prise en charge et 
recevoir une assistance adequate 

• Ia recherche locale: c'est-a-dire les enquetes judiciaires menees, sous I'autorite d'un magistrat, 
sur le territoire de la zone de police, par exemple contre un trafic de stupefiants 

• le maintien de l'ordre public: ou la gestion des evenements de masse sur le territoire de la 
zone de police tels que des manifestations, evenements, marches, foires, etc. 

• la circulation: ces missions se concretisent notamment par: 
o la mise en reuvre d'actions preventives et repressives en matiere de respect des regles de 

la circulation; 
o la regulation de la circulation en cas de perturbations importantes et inopinees de la 

mobilite; 
o l'etablissement de constats en cas d'accidents de la circulation; 
o la formulation d'avis aux autorites competentes en matiere de mobilite et de securite 

routiere. 

Elles garantissent ainsi ce que l'on appelle 'un service minimum equivalent' a !'ensemble de la 
population. Concretement, cela signifie que les citoyens ont droit au meme service de qualite, 
quel que soit l'endroit ou ils se trouvent dans notre pays. 

Lursqut: l:da t:sl necessaire, Ia police locale assure en outre certaines missions a caractt:re federal 
telles que la surveillance, le controle ou la protection particuliere de personnes et de biens 
meubles et immeubles. Il peut par exemple s'agir du maintien de l'ordre lors de manifestations 
importantes ou encore lors de matches de football. 

Chaque zone de police dispose d'un plan zonal de securite (PZS). Ce plan s'inspire du plan 
national de securite et est le fruit d'une concertation au sein du conseil zonal de securite. 
L'examen, Ia preparation et !'evaluation du plan zonal de securite constituent la mission 
principale de ce conseil et chaque chef de corps est le garant de I' execution du plan dans sa zone. 

3. Procedures relatives aux membres des differentes forces 

3.1 Quels sont les types de procedures prevues dans votre Etat pour le recrutement et le 
rappel de personnel pour affectation dans vos forces militaires, paramilitaires et de securite 
interieure? 

[A. Forces Armeesl 

Le cadre legal concernant le recrutement des militaires est foumi par la Loi du 27 mars 2003, 
modifiee la demiere fois par I' Arrete royal du 26 decembre 2013 (mis en vigueur le 31 decembre 
2013). 
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Avant tout recrutement et par session de recrutement, un avis de recrutement est publie au 
Moniteur beige. Le recrutement des candidats officiers et sous-officiers est organise, par session 
de recrutement, sous forme d'un concours. Le recrutement des candidats volontaires a un 
caractere petmanent. Une incorporation peut avoir lieu chaque mois. 

Les conditions d'admission ainsi que les diplomes exiges sont stipules dans les dispositions 
legales. 

Parallelement au statut professionnel, un nouveau statut de duree limitee (BDL) a ete instaure 
(Loi du 30 aofit 2013, publie au Moniteur beige le 30 decembre 2013) et est d'application depuis 
le 31 decembre 2013. 

Ce nouveau statut constitue une alternative pour des jeunes qm souhaitent d'emblee une 
experience a duree determinee au sein de Ia Defense. 

Les conditions d'admission ainsi que les diplomes exiges sont egalement stipules dans les 
dispositions legales. 

lB. Police Federal~ 

La procedure de recrutement et d'appel a candidature est regie par 1' Arrete royal du 30 mars 
2001 portant la positionjuridique du personnel des services de police (M B., 31 mars 2001 , art. 
IV.I.l era IV.I.33). 

Le Ministre de 1' Interieur fixe chaque annee, par role linguistique et par cycle de formation, le 
nombre de candidats admissibles dans le cadre operationnel de Ia police. 

Le Commissaire general, le conseil communal ou le conseil de police, selon le cas, fournit, a la 
demande et dans les delais que le Ministre fixe, Ies donnees necessaires a cette fin. 

Les conditions d'admission ainsi que les diplomes exiges sont stipules egalement dans ces 
dispositions legales. 

Les epreuves de selection pour les candidats agent de police et les candidats inspecteur de police 
sont organisees de fa~on deconcentree. Elles se deroulent neanmoins toujours sous le controle et 
la responsabilite de Ia direction du recrutement et de Ia selection de Ia police federale. 

Les epreuves de selection pour le cadre des agents de police et pour le cadre de base sont 
organisees en permanence. 

Les epreuves de selection pour les candidats inspecteur principal de police et les candidats 
commissaire de police, ainsi que toutes les epreuves de selection qui se deroulent sous fmme de 
concours, sont toujours organisees de fa~on centralisee. 

Les epreuves de selection non permanentes doivent egalement etre annoncees par u-n avis publie 
au Moniteur beige. 
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3.2 Quels sont les types de dispenses ou de formules de remplacement du service militaire 
qui sont prevues dans votre Etat ? 

Le service militaire a ete suspendu en Belgique ala date du 01 mars 1995. Neanmoins, depuis 
janvier 2010, il est de nouveau possible d'effectuer un service rnilitaire sur la base du volontariat. 

3.3 QueUes sont les procedures juridiques et administratives pour proteger les droits de 
tous les membres des forces ainsi que des appeles ? 

k\0. Defense :I 
La majorite des textes h~gaux reprenant les procedures legales et administratives se rapportant au 
personnel de la Defense beige sont repris en Annexe B de ce document. 

En outre, la Defense dispose de tout un arsenal de services et de dispositions qui visent a 
proteger son personnel dans les domaines suivants : 

1. la prevention et Ia protection en operations ( conseillers en operationnalite men tale, dossier 
medical operationnel individuel, centre medical expertise, travel clinic, analyse des risques 
en operation, analyse des risques pour la sante en operation) ; 

2. les comporternents a risques ( alcool, drogues illicites, tabac, surcharge ponderale, maladies 
sexuellement transmissibles); 

3. Ia prevention et la protection au travail (medecine du travail, structure de prevention, plan 
global prevention Defense 2013-2017, premiers secours au travail); 

4. l'appui psychosocial (plateforme psychosocial, centre de sante mentale, appui psychologique 
families des militaires en operation, institut des veterans, aide individuelle, prevention 
suicide); 

5. l'inspectorat pour le travail et l'environnement (inspection du travail, inspection de 
l'environnernent, laboratoire amiante) ; 

6. la formation et le bien-etre (concept de formation bien-etre, sensibilisation, briefings aux 
Chefs de Corps); 

7. les soins medicaux (medecine militaire specialisee, soins de sante dans le secteur civil, 
remboursement des frais medicaux, assurance hospitalisation) ; 

8. ]'assistance religieuse et morale (culte Protestant, Israelite, Catholique, centre d'action 
lai"que); 

9. la concertation en matiere de bien-etre (Haut Comite de Concertation Bien-etre, Comite de 
Concertation de Base) ; 

10. le conseil mediation ecoute (gestionnaire des plaintes, personne de confiance ); 

11. la qualite de Ia vie ( diversite, ecomobilite, preparation a la retraite) et 

12. le developpement durable (gestion de l'environnement au sein de la Defense). 

lB. Police:! 
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Les procedures legales et administratives se rapportant au personnel de la police integree beige 
sont reprises au sein des textes suivants: 

• Loi du 07/1211998 portant sur le statut administratif et pecuniaire (et !'arrete d'execution de 
1' Art 121 de la Loi a savoir I' Arrete Royale (AR) 30/03/2001 portant la position juridique du 
personnel des services de police (l'arrete « mamouth ») ainsi que son Arrete Ministerie!le 
(AM) du 28 decembre 2001); 

• Loi sur le statut syndical du 24/03/1999; 

• Loi sur le statut disciplinaire ( 13/05/1999); 

• Loi sur le regime des pensions (30/03/2001 et 06/05/2002); 

• Loi sur Ies elements essentiels du statut des membres du personnel des services de police 
(Loi Exodus); 

• Loi adaptatives « Vesale » du 03/07/2005. 
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4. Application des autres normes, principes et decisions politiques ainsi que du droit 
humanitaire international 

4.1 Comment votre Etat veille-t-il a ce que les dispositions du droit humanitaire 
international et du droit de Ia guerre soient diffusees largement, par exemple a travers des 
programmes de formation militaire et des reglements ? 

L'instruction est organisee au sein des Forces armees par l'Etat-major de Defense et basee sur 
divers documents: 

1. l'Ordre General J/730 du 30 novembre 1977 : 

Cet Ordre General reprend en annexe une synthese de la Convention de La Haye du 14 mai 
1954 pour la protection des biens culturels en cas de con:flit arme. Cet Ordre General impose, 
lors des cours specifiques sur le droit des con:flits armes, de faire mention de cette Convention, 
en insistant sur !'esprit de la Convention et sur !'attitude a adopter face aux biens revetus du 
signe distinctif. Cet Ordre General a ete transcrit dans la directive DGJM-TRAIT-LOAC-AH-02. 

2. La directive ACOT-SPS-DCARGC-CPCL-001 du 21 fevrier 2008: 

Cette directive est relative aux Conseillers en droit des conflits annes et definit en particulier leur 
formation et entrainement : 

a. formation specifique (cinq semaines) 

b. entrainement : joumees d'etude, seminaires, symposmms et colloques, exerc1ces et 
manceuvres. 

Cette directive a remplace l'Ordre General J/797 du 8 fevrier 1996. 

3. L'Ordre General J/815 du 8 fevrier 1996 (Directive sur l'enseignement du droit des con:flits 
armes et des regles d'engagement au sein des Forces armees) : 

Cet Ordre General decrit la monographie de la formation relative a chaque categorie de 
personnel, de meme que le type d'entralnement a prevoir a !'unite : 

a. formation : 
- durant la formation de base pour toutes les categories de personnel 
- durant la formation continuee pour le personnel sous-officier et officier 

b. entrainement : pour tout le personnel a !'unite, 
- rappels theoriques reguliers de ces matieres 
-mise en application lors des camps, manceuvres et exercices 
- preparation specifique a une mission humanitaire 

4. L'Ordre General J/818 A du 22 juin 2000 : 

Cet Ordre General reproduit le texte de la loi du 16 juin 1993 relative a la repression des 
violations graves du droit international humanitaire, cornme modifiee par la loi du 10 fevrier 
1999. II impose !'instruction et !'explication de cette loi a l'unite, a to us les subordonnes lors de 
cours specifiques sur le droit des conflits armes. 
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Une nouvelle directive est en cours de redaction et reprendra: 

a. Le texte, in extenso, de Ia loi du 5 aout 2003 (abrogeant et remplayant la loi precitee du 16 
juin 1993), telle que modifiee par les lois du 29 mars 2004 et du 22 mai 2006. 

b. Un commentaire explicatif de cette loi destine aux instructeurs. 

Cet Ordre General a ete transcrit dans la directive DGJM-LEX-LOAC-AH. 

5. L'Ordre General J/836 du 18 juillet 2002: 

Cet Ordre General decrit Ia composition et le fonctionnement de la Commission d'evaluation 
juridique des nouvelles armes, des nouveaux moyens et des nouvelles methodes de guerre. Cet 
Ordre General a ete transcrit dans la directive DGJM-SPS-LOAC-AH. 

6. D'autres documents internes reprennent, en vue de mieux les diffuser au sein des Forces 
arrnees, les textes (ou I'essentiel de ceux-ci) du droit international humanitaire (droit des conflits 
arrnes), tels que : 

a. Reglement A 14, "Recueil des Conventions du Droit des conflits arrnes" 

b. Reglement IF 47A, "Sommaire des Conventions de Geneve de 1949" 

Ces reglements seront d'ici peu abroges et remplaces par des bases de donnees et de textes de 
droit international, specialement du droit des conflits arrnes, etablies et diffusees sous forme 
electronique. 

7. Sur le reseau interne de la Defense se trouve une base de donnees reprenant les principaux 
textes relatifs au droit des conflits armes. Ce site, dont l'URL est repris ci-dessous, est accessible 
a toute personne appartenant ala Defense et desireuse de s'informer sur ce sujet. 

http:/ /units. mi!. intra/ si tes/DG JM/CDCA!Database%20C DCA!F orrns/ ALL %20NF .aspx 

4.2 QueUes mesures a-t-on prises pour veiller a ce que les membres des forces armees soient 
conscients qu'en vertu du droit national et international ils sont tenus individuellement 
responsables de leurs actes? 

Tout militaire qui commet un acte reprehensible est susceptible d'etre sanctionne tant sur le plan 
penal que disciplinaire. Les militaires sont en effet soumis au droit penal (Code penal, lois 
penales particum~res, ... ) au meme titre que tout citoyen beige. Depuis Ia suppression des 
tribunaux militaires en temps de paix, Ia commission d'une infraction est reprimee par les 
juridictions penales ordinaires. Outre le Code penal, les militaires sont egalement Soumis, vu leur 
statut particulier, a une legislation penale specifique, a savoir le Code penal militaire. 

Outre le risque d'etre sanctionne sur la base du droit penal en cas de commission d'une infraction, 
tout militaire est soumis a un statut disciplinaire. Les regles deontologiques que tout militaire se 
doit de respecter au plan disciplinaire sont fixees a l'article 9 de Ia loi du 14 fevrier 1975 portant 
le reglement de discipline des Forces armies, notamment: 
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accomplir consciencieusement toutes les obligations de service qui leur sont imposees par Ia 
Constitution, les dispositions legislatives ou n!glementaires ainsi que par les reglements, 
instructions et ordres applicables aux Forces armees; 

et s'abstenir de se livrer a toute activite qui est en opposition avec Ia Constitution et les lois 
du peuple beige. 

Tout manquement aces devoirs constitue une transgression disciplinaire qui peut entrainer, selon 
les aspects propres a chaque cas, une des punitions disciplinaires suivantes : un rappel a l'ordre, 
une remontrance, un arret simple de 1 a 8 jours ou un arret de rigueur de 1 a 4 jours. 

Outre ces punitions disciplinaires, une mesure statutaire peut etre prise a l'encontre de tout 
militaire qui cornrnet des actes graves et incompatibles avec sa qualite de militaire. Selon la 
gravite des faits, les deux mesures suivantes peuvent etre decidees : soit le retrait temporaire 
d'emploi par mesure disciplinaire, ayant pour consequence une perte d'anciennete ainsi qu'une 
perte de 25% du traitement pour la duree de cette mesure, soit le retrait definitif d'emploi par 
demission d'office ou de plein droit suite a une condamnation penale si la sanction prononcee est 
assortie de la decMance de certains droits civils et politiques. 

II est egalement a mentionner que le droit penal beige reconnait la responsabilite personnelle d'un 
militaire qui aurait obei a un ordre manifestement illegal, le militaire conceme ne pourrait des 
lors pas invoquer cet ordre cornme moyen de justification des actes commis. 

Afin de sensibiliser les militaires sur le risque individuel encouru en cas de violation de norrnes 
intemationales, et plus particulierement en cas de violation du droit des conflits arrnes, des 
formations sont dispensees a tous les rnilitaires rnis en preavis prealablement a leur envoi en 
operation. Ces formations ont pour objectif de sensibiliser les militaires entre autres sur le fait 
que Ia violation du droit international peut entrainer des sanctions penales personnelles. 

Une telle information est egalernent dispensee au cours des formations de base et continuees des 
militaires. 

Pour ce qui conceme la responsabilite civile des membres des Forces arrnees, il y a lieu de se 
referer aux dispositions pertinentes de Ia loi du 20 mai 1994 relative aux statuts du personnel de 
Ia Defense (articles 91-98), ainsi qu'a l'arrete royal du 9 mars 1995 relatif ala responsabilite 
civile eta !'assistance en justice des militaires eta l' indemnisation du dommage subi par eux. 

4.3 Comment votre Etat veille-t-il a ce que les forces armees ne soient pas utilisees pour 
limiter l'exercice pacifique et legal des droits fondamentaux et des droits civiques par des 
personnes agissant a titre individuel ou au nom de groupes ni pour priver ces personnes de 
leur identite nationale, religieuse, culturelle, linguistique ou ethnique ? 

Les regles relatives ala mise en amvre des Forces arrnees sont fixees dans la loi du 20 mai 1994 
relative ala mise en ceuvre des forces armees, a la mise en condition, ainsi qu'aux periodes et 
positions dans lesquelles le militaire peut se trouver. Cette mise en reuvre peut avoir lieu soit en 
periode de guerre, soit en periode de paix. 

La periode de guerre ne peut etre declaree qu'en cas de conflit international et debute et prend fin 
aux moments fixes par le Roi par arrete delibere en Conseil des Ministres. Un controle 
gouvernemental est ainsi prevu quanta !'utilisation des Forces arrnees au cours de cette periode. 
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Hors cette periode, les Forces armees belges se trouvent en periode de paix, L'emploi effectif des 
Forces armees est dans ce cas soumis aux dispositions de l'article 3 de Ia loi du 20 mai 1994 
precitee ainsi qu'aux articles 1 a 6 de !'arrete royal du 6 juillet 1994 portant determination des 
formes d'engagement operationnel et des activites preparatoires en vue de Ia mise en ceuvre des 
Forces armees. 

En vertu de ces dispositions, les militaires peuvent participer soit a un mode d'engagement 
operationnel (sur le territoire national : engagement de maintien de l'ordre; hors du territoire 
national : engagement d'observation, engagement de protection, engagement arme passif', 
engagement anne actif), soit a une mission d'assistance sur le territoire national ou a l'etranger. 
Ces interventions ne peuvent etre decidees que par le Gouvernement, le Ministre de Ia Defense 
ou les autorites competentes pour requisitionner. 

L'ordre public= le maintien de l' ordre (notion de droit interne), pour lequel l'Armee peut etre 
requisitionnee, sur le territoire national, par les autorites nationales competentes ! 

Le respect de ces principes lors d'operations menees par les Forces armees est egalement assure 
par le controle que le Parlement peut exercer a l'encontre des actions du pouvoir executif, que ce 
soit le Gouvernement dans son ensemble ou le Ministre de la Defense en particulier. Ce controle 
s'exerce notamment en debut de legislature au moment ou le Gouvernement federal definit sa 
politique generate pour les quatre annees a venir dans une declaration de polit ique generate 
soumise au Parlement. 

Le Parlement exerce egalement un controle pendant la legislature, en particulier par la voie de Ia 
Commission de la Defense qui peut evaluer !'execution de la politique generale et, si necessaire, 
formuler des recommandations en vue de son adaptation. Par ailleurs, tout membre du Parlement 
peut poser des questions parlementaires aux membres du Gouvernement, et notamment au 
Ministre de Ia Defense, quant aux actions entreprises par les Forces armees. 

4.4 QueUes mesures a-t-on prises pour que chaque membre des forces armees puisse 
exercer ses droits civiques et comment votre Etat veille-t-il a ce que les forces armees du 
pays soient politiquement neutres ? 

Le personnel des Forces armees jouit des memes droits personnels que tout citoyen. 

Parmi ces droits personnels, les droits politiques des militaires sont toutefois limites en raison de 
la nature specifique des Forces armees et de telle sorte que la neutralite de celles-ci soient 
garantie. 

En vertu des dispositions des articles 15 a 15ter de Ia loi de la loi du 14 fevrier 197 5 port ant le 
reglement de discipline des Forces armees, les rnilitaires peuvent participer aux elections et voter 
pour le parti de leur choix quel que soit Ie type d'elections (Europe, parlement federal, 
parlements des entites federees, provinces, communes). Ils peuvent de meme s'affilier au parti 
politique de leur choix et y exercer les droits afferents a leur qualite de membre. Ils peuvent 
finalement y remplir les fonctions d'expert, de conseiller ou de membre d'un centre d\~tude. 

Les restrictions suivantes sont toutefois prevues afin d'eviter tout conflit d'interet entre l'exercice 
de Ia fonction de militaire et l'exercice d'une fonction a caractere politique et d'assurer ainsi la 
neutralite des militaires dans l'exercice de leur fonction : 
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il est interdit aux militaires de se livrer a des activites politiques au sein des Forces armees et 
toute autre participation active ou publique ala vie politique a un autre titre leur est interdite, 
meme en dehors des periodes pendant lesquelles des prestations au sein des Forces armees 
sont foumies; 

le droit de se porter candidat a un mandat politique est restreint. Les militaires ne peuvent en 
effet se porter candidat que pour 1' ex ere ice de mandats politiques provinciaux et 
communaux. Le militaire du cadre actif est mis en conge politique a temps plein s'il exerce 
un mandat de type executif (par exemple bourgmestre, president d'un conseil de l'aide 
sociale) ou s'il exerce une fonction de militaire incompatible avec l'exercice d'un mandat 
politique (par exemple, une fonction de commandement, une fonction d'instructeur). 
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4.5 Comment votre Etat veille-t-il a ce que sa politique et sa doctrine de defense soient 
conformes au droit international ? 

De maniere generale, on renvoie a la reponse donnee a propos des questions concernant les 
mecanismes internes et extemes de controle, et ayant en vue d'assurer la legalite, tant au regard 
du droit national que du droit international, en ce compris le droit international humanitaire (voir 
point 3, a et b et point 3, c, 2, ci-avant). 

En particulier l'on rappelle le role incombant aux. Services juridiques de la Defense a cet egard, 
ainsi que celui des conseillers en droit des conflits armes et les actions de formation et 
d'information realisees au sein de la Defense. 

On notera aussi !'existence de la Comrrlission interministerielle de droit humanitaire, au sein de 
Jaquelle la Defense est representee. Cette Commission constitue un organe consultatif du 
Gouvernement pour les differentes questions se rapportant au droit international hurnanitaire, sa 
mise en a::uvre et son execution en Belgique. 

De maniere plus particuliere, on peut mentionner que les reglements militaires ont fait l'objet 
d'un processus de verification quant a leur conformite par rapport aux regles du droit 
international humanitaire. Les nouvelles directives sont, elles aussi, soumises a un controle 
systematique sur ce point. 

En application de !'article 36 du Protocole additionnel I de 1977 aux Conventions de Geneve, 
une Commission d'evaluation juridique des nouvelles annes, des nouveaux moyens et des 
nouvelles methodes de guerre a ete creee. L'Ordre General J/836 du 18 juillet 2002 en decrit la 
composition et le fonctionnement. Cette Commission a pour mission de remettre, sur base du 
droit international et national applicable, un avis juridique au Chef de Ia Defense (CHOD) sur 
toute nouvelle arme, tout nouveau moyen ou toute nouvelle methode de guerre en cours d'etude 
ou de mise au point par les Forces armees ou sur toute nouvelle arme, tout nouveau moyen ou 
toute nouvelle methode de guerre que les Forces arrnees souhaiteraient acquerir ou adopter. 

Section III : acces du public et coordonnees des points de contact 

1. Acces du public 

1.1 Comment le public est-il informe des dispositions du Code de conduite ? 

Le public accede aux informations relatives au «Code de Conduite » par le canal suivant: 
http ://w'rVW .osce.org 

Les reponses de la Belgique au questionnaire "Code de Conduite" soot publiees sous l'adresse 
suivante: http://www.osce.org 

La Belgique ne prevoit aucune diffusion complementaire. 

1.2 QueUes sont les informations supplt~mentaires relatives au Code de conduite, par 
exemple reponses au Questionnaire sur le Code de conduite, qui sont rendues publiques 
dans votre Etat ? 

La diffusion d'informations complementaires n'est pas prevue. 
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1.3 Comment votre Etat assure-t-ill'acces du public aux informations relatives a ses forces 
armees? 

Le public accede aux informations relatives ala Defense par les canaux suivants : 
1. le Moniteur beige dans lequel tous les textes de loi, arretes royaux, etc ... sont publies (a 

consulter sur le site Internet: www.moniteur.be) 
2. les documents parlementaires parmi lesquels les Annales du Parlement qui donnent le 

compte-rendu des seances et le Bulletin des questions et reponses qui publie les reponses aux 
questions parlementaires (reproduits sur le site Internet de la Chambre des Representants et 
du Senat: www.lachambre.be et www.senate.be) 

3. les publications y relatives dans les medias 
4. les informations,. communiques et publications emanant de la Direction generale 

"Communication" dependant du Chef de la Defense. Elle propose et conduit Ia politique de 
communication de Ia Defense ; a ce titre, elle est responsable de !'execution de la 
communication externe et des relations publiques de la Defense, elle soutient son image de 
marque et sa communication interne. 

5. le site Internet de la Defense http://www.mil.be/def/index.asp?LAN=fr 
6. les documents administratifs obtenus sur demande en vertu des regles relatives a la publicite 

de 1' administration, organisee par la loi du 11 avril 1994 en application de 1' article 32 de Ia 
Constitution sauf exceptions, notamment dans les cas ou la securite nationale serait 
compromise. Ces exceptions au principe de la publicite doivent etre justifiees et sont de 
stricte interpretation 

2. Coordonnees des points de contact 

2.1 Fournir les coordonnees du point de contact national pour Ia mise en oeuvre du Code 
de conduite 

Ariadne PETRIDIS 
Conseiller d' Ambassade 
Direction de la Politique de Securite - OSCE 
Service Public Federal Affaires etrangeres, Commerce exterieur et Cooperation au 
Developpement 
Rue des Petits Carmes 15 
1000 Bruxelles 
Belgique 
Tel.:+ 32 2 501 36 39 
@: ariadne.petridis@diplobel.fed.be 

Les reponses au Questionnaire sur le Code de Conduite sont etablies en collaboration entre le 
Service Public Federal Affaires etrangeres, Commerce exterieur et Cooperation au 
developpement, le Ministere de la Defense et Ia Police Federale. 

ANNEXES 
Annexe A : Liste des accords et arrangements internationaux dans le cadre de la lutte contre 
le terrorisme. 
Annexe B :Legislation generale sur les droits des militaires (extraits) 
Annexe C : Femmes, paix et securite 
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AnnexeD : Societe de securite militaires privees 
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A nnexe A 

LISTE DES ACCORDS ET ARRANGEMENTS INTERNATIONAUX 

Please indicate if your State is party to the following universal and regional legal instruments relevant to 
preventing and combating terrorism and related co-operation in criminal matters. If your State is not a 
party to a treaty, but considers becoming a party, kindly indicate at which stage is such consideration 
(e.g., undergoing inter-ministerial co-ordination, approved by government and sent to parliament, 
approved by parliament and awaiting enactment by president, etc.) 

Party by: ratification Law and date of 
P(R), accession ratification, 

Name of the treaty P(a), succession accession, 
P(s), acceptance succession, 
P(A), approval acceptance, or 

P(AA), or Not party approval 

Univer sal legal instruments 

1. Convention on Offences and Certain Other Acts P(R) 06/08/1970 
Committed on Board Aircraft (1963) 

2. Convention for the Suppression of Unlawful Seizure P(R) 24/08/1973 
of Aircraft (1970) 

3. Convention for the Suppression of Unlawful Acts P(R) 13/08/1976 
against the Safety of Civil Aviation ( 1971) 

4. Convention on the Prevention and Punishment of P(R) 19/05/2004 
Crimes Against Internationally Protected Persons 
(1973) 

5. International Convention against the Taking of P(R) 16/04/1999 
Hostages (1979) 

6. Convention on the Physical Protection ofNuclear P(R) 06/09/1991 
Material ( 1979) 

7. Protocol for the Suppression of Unlawful Acts of P(R) 20/04/1999 
Violence at Airports Serving International Civil 
Aviation, supplementary to the Convention for the 
Suppression of Unlawful Acts against the Safety of 
Civil Aviation ( 1988) 

8. Convention for the Suppression of Unlawful Acts P(R) 11/04/2005 
against the Safety of Maritime Navigation (1988) 
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9. Protocol for the Suppression of Unlawful Acts P(R) 0810412005 
Against the Safety of Fixed Platforms Located on 
the Continental Shelf (1988) 

10. Convention on the Marking of Plastic Explosives for P(R) 16104/2007 
the Purpose of Detection (1991 ) 

11. International Convention for the Suppression of P(R) 20/05/2005 
Terrorist Bombings (1997) 

12. International Convention for the Suppression of the P(R) 17/05/2004 
Financing of Terrorism (1999) 

13. International Convention for the Suppression of P(R) 02/10/2009 
Acts ofNuclear Terrorism (2005) 

14. Amendment to the Convention on the Physical P(R) 22101/2013 
Protection ofNuclear Material (2005) 

15. Protocol to the Convention for the Suppression of Not party I 
Unlawful Acts against the Safety of Maritime 
Navigation (2005) 

16. Protocol to the Protocol for the Suppression of Not party I 
Unlawful Acts against the Safety of Fixed Platforms 
Located on the Continental Shelf (2005) 

17. Convention on the Suppression ofUnlawful Acts Not party I 
Relating to International Civil Aviation (201 0) 

18. Protocol Supplementary to the Convention for the Not party I 
Suppression of Unlawful Seizure of Aircraft (20 1 0) 

19. The United Nations Convention Against P(R) 11/0812004 
Transnational Organized Crime (2000) 

The Council of Europe legal instruments 

20. European Convention on the Suppression of P(R) 31/10/1985 
Terrorism (1977) CETS No: 090 

21. Protocol amending the European Convention on P(R) 16108/2007 
the Suppression ofTerrorism (2003) CETS No: 
190 

22. Council of Europe Convention on the Prevention Not party I 
ofTerrorism (2005) CETS No: 196 

23. Council of Europe Convention on Laundering, P(R) 17/0912009 
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Search, Seizure and Confiscation of the Proceeds 
from Crime and on the Financing of Terrorism 
(2005) CETS No: 198 

24. European Convention on Extradition (1957) P(R) 29/08/1997 
CETS No: 024 

25. Additional Protocol to the European Convention P(R) 18/11/1997 
on Extradition (1975) CETS No: 086 

26. Second Additional Protocol to the European P(R) 18/11/1997 
Convention on Extradition (1978) CETS No: 098 

27. European Convention on Mutual Legal Assistance P(R) 13/08/1975 
in Criminal Matters (1959) CETS No: 030 

28. Additional Protocol to the European Convention P(R) 28/02/2002 
on Mutual Legal Assistance in Criminal Matters 
(1978) CETS No: 099 

29. Second Additional Protocol to the European P(R) 09/03/2009 
Convention on Mutual Legal Assistance in 
Criminal Matters (2001) CETS No: 182 

30. European Convention on the Transfer of Not party I 
Proceedings in Criminal Matters (1972) CETS 
No: 073 

31. Convention on Laundering, Search, Seizure and P(R) 28/01/1998 
Confiscation of the Proceeds from Crime (1990) 
CETS No: 141 

32. Convention on Cybercrime (2001) CETS No: 185 P(R) 20/08/2012 

Please list below any other regional, subregional or bi-lateral agreements or arrangements relevant 
to preventing and combating terrorism and related co-operation in criminal matters, to which your country 
is a party. 

1. Convention between the Kingdom ofBelgium, P(R) 05/02/2007 
the Federal Republic of Germany, the Kingdom 
of Spain, the French Republic, the Grand Duchy 
of Luxembourg, the Kingdom of the Netherlands 
and the Republic of Austria on the stepping up of 
cross-border co-operation, particularly in 
combating terrorism, cross-border crime and 
illegal migration, Priim 27/05/2005. 
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Annexe B 

LEGISLATION GENERALE SURLES DROITS DES MILIT AIRES (EXTRAITS) 

Nom Texte Date de Objet Misdtjour 
promulgation 

b03 AR 07 Avr 59 Relatif ala position eta l'avancement des 09/01/2014 
officiers de carriere 

b05 AM 31 Mar 71 Relatif a Ia composition et au fonctionnement 14/0112014 
des comites d'avancement 

b06 AM 23 Sep 77 Relatif aux avis sur la candidature a 04/05/2010 
l'avancement des officiers 

b18 AR 22 Mar 21 Portant approbation du reglement relatif aux 
conges des officiers et assimiles 

b20 ARgt 17 Sep 48 Relatif a !'organisation de !'Ecole royale des 03/08/2006 
cadets 

b21 AR 13 Mai 55 Relatif a I' organisation de deux subdivisions 11/02/2005 
regionales de !'ecole royale des cadets 

b22 Loi 18 Mar 1838 Organique de l'Ecole royale militaire 29/08/2006 
b23 AR 26 Sep 02 Relatif a I' organisation de l'Ecole royale 14/0112014 

militaire 
b25 AR 20 Dec 03 Relatif au patrimoine de !'Ecole Royale 09/05/2012 

Militaire 
b30 Loi 16 Mar 94 Relatif au statut et aux retributions du personnel 11105/2010 

enseignant de l'Ecole royale militaire 
b31 AR 31 Aou 98 Fixant le statut des repetiteurs, des maitres de 14/0112014 

langue et des maitres de langue principaux a 
I'Ecole royale militaire 

b32 AR 23 Nov 05 Fixant le reglement de discipline du personnel 14/01/2014 
enseignant civil de l'Ecole royale militaire 

b60 Loi 23 Dec 55 Relative aux officiers auxiliaires de la force 16/ 12/2013 
aerienne, pilotes et navigateurs 

b60 his Loi 11 Nov 02 Relative aux officiers auxiliaires des Forces 06/01/2014 
Armees 

b61 AR 02 Sep 78 Relatif au statut des officiers auxiliaires et 14/0112014 
candidats officiers auxiliaires pilotes 

b62 AM 14 Mar 02 Relatif au statut des officiers auxiliaires et 14/0112014 
candidats officiers auxiliaires 

b63 AR 25 Avr 04 Relatif au statut des contrOleurs de trafic aerien 14/01/2014 
militaires eta }'aptitude medicale des 
controleurs de trafic aerien et des controleurs de 
combat aerien militaires 

b70 ARgt 06 Fev 50 Relatif a la mise a la retraite des officiers des 29/0112009 
forces armees 

b71 AR 13 Aou 04 Relatif a l'age de mise a Ia retraite d' officiers qui 10/1 1/2005 
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b80 Loi 05 Mar 06 

cOl AR 17 Aou 27 

c02 AR 17 Mai 52 

c03 AR 09 Fev 95 

clO Loi 18 Fev 91 

ell AR 26 Sep 94 

c12 AR 09 Fev 95 

d03 AR 25 Oct 63 

d06 AM 13 Dec 95 

d09 AM 18-Feb-04 

d21 AR 07 Avr 59 

d70 AR 22 Avr69 

e03 AR 11 Jun 74 

fOl Loi 27 Mar 03 

f02 AR 21 Dec 05 
gOl Loi 28 Fev 07 

g02 AR 26 Dec 13 

exercent certaines fonctions particulieres 
Fixant des dispositions specifiques relatives au 
statut des officiers du corps technique medical 
du service medical - PAS MISE EN VIGUEUR 
Reglant l'etat et la position des aumoniers 
militaires 
Determinant l'etat des aumoniers militaires des 
cadres de reserve 
Portant fixation du cadre organique du service 
de 1'aumonerie en temps de paix 
Relative aux conseillers moraux aupres des 
Forces armees relevant de la communaute non 
confessionnelle de Belgique 
Portant statut des conseillers moraux aupres des 
Forces armees, relevant de la Communaute non 
confessionnelle de Belgique 
Portant fixation du cadre organique du service 
des conseillers moraux en temps de paix 
Relatif au statut des sous-officiers du cadre actif 
des Forces Armees 
Relatif aux avis sur Ia candidature a 
l'avancement des sous-officiers et relatif a Ia 
composition et au fonctionnement des comites 
d'avancement 
Relatif a I' allocation de formation pour les 
adjudants et sous-officiers superieurs du cadre 
actif, appartenant au niveau C 
Portant creation de !'ecole technique secondaire 
superieure a l'Ecole royale technique de Ia Force 
aerienne 
Relatif a la mise a la retraite des militaires au-
dessous du rang d'officier 
Relatif au statut des volontaires du cadre actif 
des Forces Armees 
Relative au recrutement des militaires et au 
statut des musiciens militaires et modifiant 
diverses lois applicables au personnel de Ia 
Defense - Titre II. - Du statut des musiciens 
militaires 
Relatif au statut des musiciens militaires 
Fixant le statut des militaires du cadre actif des 
Forces Armees 
Portant. mise en vigueur de certains articles de la 
loi du 28 fevrier 2007 fixant le statut des 
militaires et candidats militaires du cadre actif 

06/01/2014 

14/01/2014 

14/01/2014 

14/01120 14 

09/01/2014 

14/01/2014 

12/03/2004 

14/01/2014 

30/04/2012 

17/02/2006 

14/01/2014 
16112/2013 
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des forces armees 
glO AR 09-Jul-07 Relatif a I' organisation des filieres de metiers, 09110/2013 

domaines d'expertise et poles de competence 
gll AR 26 Dec 13 Relatif aux cours de perfectionnement des 

militaires de carriere du cadre actif des forces 
armees, a l'epreuve d'accession au grade de 
premier sergent-major, a l'examen de 
qualification au grade d'adjudant-chef et aux 
epreuves professionnelles pour l'avancement au 
grade de major 

gi10 AR 21 Nov 07 Fixant le fonctionnement de certaines instances 16/12/2013 
au sein de la Defense et la procedure de 
comparution des militaires devant ces instances 

gi90 AR 21 Nov 07 Fixant la composition et le fonctionnement de 16/12/2013 
!'instance d'appel au sein de la Defense 

gt20 AR 25 Nov 07 Fixant la procedure relative aux mesures 16/12/2013 
statutaires applicables aux militaires du cadre 
actif et modifiant divers arretes royaux relatifs a 
Ia discipline militaire 

jOl AR 10 Aou 05 Relatif aux absences pour motif de sante des 14/0112014 
militaires 

j02 AR 10 Aou 05 Relatif aux commissions militaires d'aptitude et 14/01/2014 
de reforme 

j03 AR 29Nov 00 Relatif aux mesures de prophylaxie medicale 25/01/2013 
applicables aux militaires 

j04 AR 03 Dec 06 Relatif a la biotheque de la Defense 14/01/2014 
jlO AR 05 Nov 71 Fixant les criteres d'aptitude medicale au service 30/01/2004 

militaire des miliciens ainsi qu'au service des 
autres militaires et du personnel de Ia 
Gendarmerie- Abroge le 01 Jan 04 saufpour les 
miliciens 

jll AR 28 Aou 81 Relatif auprofil medical d'aptitude 14/01/2014 
j12 AR 19 Mai 51 Relatif a Ia commission des criteres d'aptitude 

physique au service militaire 
j 20 AR 11 Mar 03 Fixant les criteres d'aptitude medicate au service 06/01/2014 

comme militaire- Entre en vigueur le 01 Jan 04 
j30 AR 23 Dec 91 Relatif a !'aptitude au service en mer 14/01/2014 
j31 AR 03 Mar 99 Relative a !'aptitude medicale comme 14/01/2014 

parachutiste ou commando 
j32 AR 28 Jan 00 Relatif a !'aptitude medicate a des activites de 14/0112014 

plongee et a des plongees seches 
j33 AR 07Nov 13 Relatifa l'appartenance ala categorie d'aptitude 14/01/2014 

C pour motif medical ou physique et modifiant 
diverses dispositions relatives a I' aptitude 
medicate des militaires 
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k02 AR 18 Fev 91 Mettant en vigueur certaines dispositions de la 
loi du 21 Dec 90 portant statut des candidats 
militaires du cadre actif 

k04 AR 07Nov 13 Relatif a Ia formation des candidats militaires du 
cadre actif 

k05 AM 11 Aou 94 Relatif au recrutement et a Ia formation des 14/01/2014 
candidats militaires du cadre actif 

k06 AR 13 Nov 91 Fixant les regles applicables a !'appreciation des 14/01/2014 
qualites morales des candidats des Forces 
Armees 

k07 AR 13 Nov 91 Fixant les regles applicables a !'appreciation des 14/0112014 
qualites caracterielles des candidats des Forces 
Armees 

k08 AR 13 Nov 91 Fixant les regles applicables a ]'appreciation des 14/01/2014 
qualites physiques de certains candidats et 
eleves des Forces Armees 

k09 AR 11 Aou 94 Relatif a certains officiers auxiliaires radies du 14/01/2014 
personnel navigant brevete qui peuvent etre 
admis a suivre une formation d'officier de 
complement 

k20 AR 09 Jun 99 Relatif au passage au sein de Ia meme categorie 16/12/2013 
de personnel et a la promotion sociale vers une 
categorie de personnel superieure 

k25 AR 13 Nov 91 Relatif aux engagements et rengagements des 14/01/2014 
candidats militaires du cadre actif 

k26 AM 11 Aou 94 Relatif aux engagements et rengagements des 14/01/2014 
candidats militaires du cadre actif 

lOl Loi 30 Jul38 Concernant l'usage des langues a l'armee 16112/2013 
102 AR 19 Mai 04 Relatif aux jurys des exam ens linguistiques fixes 26/08/2010 

par Ia loi du 30 Jul 38 concernant !'usage des 
langues a l'armee 

l02 his AM 10 Jul 84 Relatif aux inspecteurs permanents des epreuves -
linguistiques organisees a l'armee et a Ia 
Gendarmerie 

l03 AR 31 Jul 69 Fixant en application de Ia loi concernant l'usage 
des langues a l'armee, la composition des jurys 
d'examen organises au sein des forces armees 

104 AR 22 Oct 56 Portant organisation de l'epreuve linguistique 
pour !'accession au grade de major de reserve, de 
capitaine de corvette de reserve ou de capitaine 
technicien de reserve 

105 AR 07 Fev 57 Relatif aux repetitions faites en seconde langue 
dans les ecoles des forces armees et de Ia 
gendarmerie 

106 AM 20 Aou 57 Relatif aux repetitions faites en seconde langue 
dans les ecoles des forces armees et de Ia 
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gendarmerie 
108 AR 24 Dec 38 Qui est relatif a l'emploi des langues dans les 

rapports de service entre militaires 
109 AR 10 Aou 39 Qui fixe le programme de l'examen prevu a 

!'article 25-B de la loi du 30 Jul 38 concernant 
!'usage des langues a l'armee 

110 AR 10 Aou 39 Qui regie !'application de l'article 25-c de la loi 
du 30 Jul 38 concernant l'usage des langues a 
l'armee 

111 AR 10 Jul62 Creant le brevet de connaissance approfondie de 10112/2009 
Ia deuxieme langue nationale 

112 AM 20 Avr 10 Fixant les matieres qui peuvent etre enseignees 21111/2013 
en anglais au sein des Forces armees 

113 AR 31 Jan 94 Determinant la nature et les modalites des 30/06/2004 
examens linguistiques pour les candidats 
conseillers moraux au pres des Forces armees, 
etablissant les conditions de reussite de ces 
exam ens et portant organisation du jury 
d'examen 

140 AR 20 Mai 11 Fixant les cadres linguistiques du personnel civil 24/06/2011 
des services centraux du Ministere de la 
Defense 

n03 AM 30 Sep 93 Fixant le modele des actes d'engagement et de 
rengagement des militaires qui effectuent des 
prestations volontaires pour le maintien ou le 
retablissement de la paix ou de Ia securite 
internationale 

n06 AM 02 Dec 91 Fixant le modele des actes d'engagement et de 
rengagement des militaires qui effectuent des 
prestations volontaires d'encadrement 

o01 AR 21 Dec 01 Determinant la structure generate du Ministere 14/0112014 
de la Defense et fixant les attributions de 
certaines autorites 

o02 AR 07 Nov 13 Relatif aux attributions de certaines autorites 
militaires 

o04 AM 02 Dec 91 Relatif a Ia delegation de certains pouvoirs du 04/09/2008 
Ministre de Ia Defense nationale a des autorites 
de l'Etat-Major General en matiere de procedure 
de projet de textes legaux et reglementaires, du 
contentieux et du statut pecuniaire, de la 
comptabilite 

o09 AR 14 Mar 60 Portant organisation au Departement de Ia 14/01/2014 
Defense nationale, d'un secretariat administratif 
et technique 

olO AR 07 Mar 96 Concernant les attributions de certaines autorites 
militaires sur le territoire de Ia Republique 
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federale d' Allemagne 
oll AM 28 Mai 59 Portant delegation d'une partie des pouvoirs 

d'administration et de gestion du Ministre aux 
titulaires de certaines fonctions relevant du 
Departement de la Defense nationale 

o15 AR 18 Fev 91 Relatif a !'inspection pharmaceutique au sein des 17/02/2006 
Forces armees 

o20 AR 02 Jun 77 Relatif ala duree d'existence des organes 
consultatifs crees par mesure administrative 

o30 Loi 25 Mai 00 Relative a l'enveloppe en personnel militaire 27/07/2010 
o31 AR 14 Jul98 Repartissant l'enveloppe en personnel pour les 18/05/2010 

militaires du cadre actif en peri ode de paix 
o32 AR 13 Oct 05 Relatif a l'enveloppe en personnel militaires du 03/11/2005 

cadre de reserve 
o40 Loi 14 Jun 06 Creant un conseil consultatif denomme «Pole 08/08/2006 

historique de Ia defense» 
o44 AR 10 Aou 06 Relatif a !'organisation de l'institut royal 05/02/2014 

superieur de Defense 
o45 AM 25 Avr 07 Fixant Ia composition, le mode de designation et 05/02/2014 

Ia duree du mandat des membres, les 
competences et le mode de fonctionnement du 
conseil d'administration et du comite 
scientifique de l'Institut royal superieur de 
Defense 

o91 AR 02Mar 84 Creant Ia Commission consultative en matiere 
de litiges relatifs a l'egalite de traitement entre 
les hommes et les femmes dans les services 
publics 

o93 AR 23 Sep 87 Relatif a Ia Commission Armee-Jeunesse 
q01 Loi 20Mai 94 Relative a la mise en reuvre des forces armees, a 16/ 12/2013 

la mise en condition, ainsi qu'aux periodes et 
positions dans lesquelles le militaire peut se 
trouver 

q02 AR 06 Jul 94 Portant determination des formes d'engagement 14/01/2014 
operationnel et des activites preparatoires en vue 
de la mise en reuvre des Forces armees 

q03 AR 11 Aou 94 Mettant en vigueur certaines dispositions 
relatives aux statuts du personnel militaire 

r01 AR 19 Mar 90 Autorisant l'acces de certaines autorites du 
ministere de la Defense nationale au Registre 
national des personnes physiques 

r01 bis AR 08 Jul99 Autorisant l'acces du service general du 
renseignement et de securite des Forces armees 
au Registre national des personnes physiques 

r02 AM 31 Jul 91 Autorisant l'acces de certains membres du 
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personnel des forces terrestre, aerienne et navale 
et du service medical au Registre national des 
personnes physiques 

r03 AM 31 Jul 91 Autorisant l'acces de certains membres du 
personnel de !'Administration generale civile du 
Ministere de la Defense nationale au Registre 
national des personnes physiques 

r05 AR 19 Mar 90 Autorisant certaines autorites du ministere de Ia 
Defense nationale a utiliser le numero 
d'identification du Registre national des 
personnes physiques 

r06 AM 31Jul91 Autorisant certains membres du personnel des 
Forces armees a utiliser le numero 
d'identification du Registre national des 
personnesphysiques 

r07 AM 31 Jul91 Autorisant certains membres du personnel de 
!'Administration generale civile du Ministere de 
la Defense nationale a utiliser le numero 
d'identification du Registre national des 
personnes physiques 

riO Loi 16 Mai 01 Portant statut des militaires du cadre de reserve 06/01/2014 
des Forces armees 

rll AR 03 Mai 03 Relatif au statut des militaires du cadre de 14/0112014 
reserve des Forces armees 03/01/2011 

r12 AM 27 Dec 13 Modifiant diverses dispositions relatives au 
statut des militaires. Chap. 2 

r20 Loi 27Mar03 Relative au recrutement des militaires et au 
statut des musiciens militaires et modifiant 
diverses lois applicables au personnel de Ia 
Defense - Chapitre XXI - Du service civil I 
service civique I service volontaire a Ia 
communaute- Art 165 a 168 pas 

r21 Loi 11 Avr 03 Instituant un service volontaire d'utilite 11106/2007 
collective 

s03 AR 17 Sep 05 Relatif a !'aptitude au service aerien 14/01/2014 
s04 AR 13 Mai 04 Relatif au personnel navigant des Forces armees 14/01/2014 
s05 AM 16 Avr 98 Relatif au personnel navigant des Forces armees 13/09/2013 
uOl AR 04 Fev 98 Relatif a l'uniforme des militaires 26/08/2010 
u02 AM 03 Avr73 Relatif aux insignes distinctifs partes par les 14/01/2014 

officiers issus de !'ecole royale militaire et les 
eleves de cette ecole 

u03 AM 09 Sep 87 Relatif aux insignes distinctifs portes par les 
officiers diplomes des instituts superieurs 
industriels et les candidats officiers, eleves dans 
ces ecoles 

u04 AR 12 Aou 71 Fixant le rang et l'uniforme des magistrats et 14/0112014 
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greffiers militaires et des membres du secretariat 
de l'auditorat general, ainsi que les honneurs 
qu'ils re9oivent dans l'armee 

u05 AM 03 Sep 71 Fixant les attributs, ecussons et insignes des 21/03/2006 
uniformes portes par les magistrats et greffiers 
militaires et les membres du Secretariat de 
l'Auditorat general 

u06 AM 31 Jan 07 Relatif aux insignes distinctifs portes par les 09/09/2008 
officiers issus de !'Ecole superieure de 
Navigation d'Anvers et les eleves de cette ecole 

u07 AM 22 Jun 00 Fixant des competences concernant 03/10/2008 
l'autorisation de port de l'uniforme militaire 

v01 Loi 13 Jul 76 Dispositions relatives au personnel militaire 16/12/2013 
feminin des Forces Armees, a Ia protection 
parentale et au conge palliatif 

v02 AR 16 Avr 77 Portant des mesures de protection pour les 
militaires feminins dans les forces terrestre, 
aerienne et navale et du service medical 

v03 AR 25 Avr 04 Relatif aux procedures de demande et d'octroi du 14/0 112014 
conge de protection parentale et du conge pour 
soins ~ un parent gravement malade 

v90 Loi 10 Mai 07 T endant a Iutter contre la discrimination entre 15/07/2013 
les femmes et les homrnes 

w02 AR 11 Sep 03 Concernant le recrutement des militaires 14/01/2014 
x01 Loi 20Mai 94 Portant statut des militaires court terme 16/12/2013 
x10 Loi 10 Jan 10 Instituant !'engagement volontaire militaire et 16/1 2/2013 

modifiant diverses lois applicables au personnel 
militaire - Extrait 

xll AR 27 Jun 10 Relatif au statut administratif du militaire qui 14/01/2014 
effectue un engagement volontaire militaire 

xl2 AM 29Jun 10 Fixant l'acte d'engagement et de rengagement 14/01/2014 
du militaire qui effectue un engagement 
volontaire militaire 

x13 AR 03 Sep 10 Portant diverses dispositions relatives au statut 03/09/2010 
administratif, pecuniaire et social du militaire 
qui effectue un engagement volontaire militaire 

x20 Loi 30 Aou 13 Instituant la carriere militaire a duree Iimitee 16112/2013 
x21 AR 07Nov 13 Relatif au statut administratif du militaire qui 16/12/2013 

contracte un engagement a duree limitee 
x22 AM 27 Dec 13 Modifiant diverses dispositions relatives au 

statut des militaires Chap. 1 
y01 AR 14 Oct 13 Relatif a Ia mobilite externe des militaires 
y02 AR 14 Oct 13 Relatif au transfert interne de certains militaires 

declares definitivement inaptes sur le plan 
medical comme agent de l'Etat vers le Ministere 
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de la Defense 
y07 Loi 25 Fev 03 Portant creation de Ia fonction d'agent de 01101/2009 

securite en vue de !'execution des missions de 
police des cours et tribunaux et le transfert des 
detenus 

y08 AR 01 Jul 03 Concernant Ia selection, la formation et le 
recrutement d'agents de securite aupn'!s du corps 
de securite pour la police des cours et tribunaux 
et le transfert des detenus du Service public 
federal Justice 

y09 AR 11 Jul 03 Portant creation aupres du Service public federal 06/02/2009 
Justice d'un corps de securite pour Ia police des 
cours et tribunaux et le transfert des detenus et 
fixant des dispositions organisationnelles, 
administratives 

ylO Loi 25 Mai 00 Instaurant le regime volontaire de travail de Ia 16/12/2013 
semaine de quatre jours et le regime du depart 
anticipe ami-temps pour certains militaires et 
modifiant le statut des militaires en vue 
d'instaurer le retrait temporaire 

yll AR 29 Jul97 Portant execution de la loi du 25 mai 2000 06/02/2009 
instaurant le regime volontaire de travail de la 
semaine de quatre jours et le regime du depart 
anticipe ami-temps pour certains militaires et 
modifiant le statut des militaires 

y13 AM 23 Mai 02 Determinant l'autorite chargee de recueillir Ies 06/02/2009 
engagements d'effectuer les versements requis 
pour valoriser les periodes d'interruption de 
carriere en vue de leur pension de retraite et de 
leur pension de survie 

y20 Loi 25 Mai 00 Relative a mise en disponibilite de certains 11/05/2009 
militaires du cadre actif des forces armees 

y21 AR 29 Jul 97 Relatif a la procedure de mise en disponibilite de 
certains militaires du cadre actif des forces 
armees 

y22 Loi 17 Fev 02 Relative a la mise en disponibilite volontaire de 
certains militaires en service aux forces belges 
en Republique Federate d'Allemagne 

y40 Loi 06 Fev 03 Relative a la demission volontaire accompagnee 06/0112014 
d'un programme personnalise de reconversion 
professionnelle au benefice de certains militaires 
et portant des dispositions sociales 

y50 Loi 16 Jut 05 Instituant le transfert de certains militaires vers 16/12/2013 
un employeur public 

y51 AR 12 Jun 05 Organisant !'acquisition par le militaire de la 1811112013 
qualite d'agent de l'Etat par transfert 
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y53 AR 03 Jul 07 Organisant le transfert de certains militaires vers 12/07/2009 
Ie cadre administratif et logistique des zones de 
police 

y54 AR 12 Jul 09 Organisant le transfert de certains militaires vers 12/07/2009 
le cadre administratif et logistique de Ia police 
federale 

y55 AR 12 Sep 11 Organisant le transfert de certains militaires vers 27/09/2011 
le cadre operationnel de Ia police federale 

y60 AR 02 Aou 07 Relatif aux modalites de la mise a disposition de 07/09/2007 
militaires aupres de l'autorite nationale de 
surveillance de la navigation aerienne 

y70 Loi 22 Dec 08 Portant des dispositions diverses (I)- Titre 7.- 21/07/2011 
Defense- Chapitre 4.- Dispositions relative a Ia 
suspension volontaire des prestations de certains 
militaires 

z01 Loi 14 Jan 75 Portant le reglement de discipline des Forces 06/0112014 
armees 

z02 AR 19 Jun 80 Relatif a la procedure disciplinaire militaire 14/01/2014 
z03 AR 30 Avr 80 Relatif a Ia hierarchie militaire au sein des forces 

terrestre, aerienne et navale et du service 
medical 

z05 AR 30 Oct 91 Relatif a la residence de certaines categories de 14/01 /2014 
militaires 

z06 AR 28 Jul 95 Relatif a la procedure d'appreciation des 04/05/2010 
militaires du cadre actif et du cadre de reserve 

z07 AR 07 Sep 06 Relatif au conge politique des militaires 14/01/2014 
z10 Loi 20 Mai 94 Relative aux statuts du personnel de la Defense 16/12/2013 
zll AR 09 Mar 95 Relatif a Ia responsabilite civile eta !'assistance 14/01/2014 

en justice des militaires eta l'indemnisation du 
domrnage subi par eux 

z12 AM 05 Sep 11 Portant delegations de pouvoir par le Ministre de 04/01 /2012 
Ia Defense en matiere de dornmages et de 
contentieux 

z20 AR 04 Oct 06 Relatif a la reorientation professionnelle des 24/ 10/2006 
rnilitaires 

z40 Loi 11 Jul 78 Organisant les relations entre les autorites 11/05/2010 
_p_ubliques et les syndicats du personnel militaire 

z41 Loi 23 Avr 10 Portant execution temporaire de !'organisation 17/12/2013 
des relations entre les autorites publiques et les 
syndicats du personnel rnilitaire 

z5 1 AR 29 Jun 08 Relatif a Ia composition des groupements de 08/08/2008 
quartiers militaires et modifiant !'arrete royal du 
3 decernbre 2006 portant execution de Ia loi du 
11 juillet 1978 organisant les relations entre les 
autorites publiques et les syndicats du personnel 
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z60 Loi 01 Sep 80 

z61 AR 30 Sep 80 

Legende: 
AR : Arrete Royal 
ARgt: Arrete du Regent 
AM: Arrete Ministeriel 

militaire 
Relative a !'octroi et au paiement d'une prime 24/01/2005 
syndicate a certains membres du personnel du 
secteur public 
Relatif a !'octroi et au paiement d'une prime 17/09/2009 
syndicate a certains membres du personnel du 
secteur public 
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Annexe C 

LISTE INDICATIVE DE QUESTIONS CONCERNANT LES FEMMES, LA PAIX ET 
LA SECURITE A PREVOIR DANS LE QUESTIONNAIRE SUR LE CODE DE 
CONDU1TE DE VOSCE 

~. PREVENTIONj 

1. Mesures destinees a mieux faire compreodre au personnel des forces armees les besoins 
et les contributions propres aux femmes lors d'un conflit. 

Efforts deployes au niveau national 

Le 8 mars 2007, le Ministre de Ia Defense ainsi que plusieurs organisations partenaires ont signe 
la 'Charte pour Ia promotion de l'egalite des femmes et des hommes au sein du 
departement de Ia Defense et pour Ia mise en reuvre des principes de Ia resolution 1325 du 
Conseil de Securite des Nations Unies'. Un comite directeur a ete mis sur pied; compose de 
membres des differents departements d'Etat-major du Ministere de Ia Defense. Il etait charge de 
!'integration de la dimension de genre et du suivi de !'application de la resolution 1325. 

Vexpertise et les competences en matiere de genre au sein de Ia Defense sont groupees au 
sein de l'Infonnation Operations Group (IOGp) qui, lors des operations, est charge des contacts 
avec Ia population locale. Des formations en matiere de genre sont prevues pour certains 
specialistes de cette unite (Civil J\!filitary Cooperation -CIMIC, Operations psychologiques -
PsyOps). A cet effet certains membres du personnel sont envoyes au Gender Field Advisor 
Course en Suede, formation qui vient d'etre recemment accreditee par l'OTAN. Ces mi1itaires 
ferment le premier socle des mesures structurelles mises en place et donnent a leur tour des 
modules de formation et d'entralnement dans le domaine du genre. 

La Defense tient une base de donnees reprenant les experts genre qui pourront etre associes a Ia 
preparation, !'implementation, le monitoring et l'evaluation des operations de paix. A terme, 
l'IOGp doit devenir le centre d'excellence en matiere de prise en compte du genre dans Jes 
operations. 

En matiere d'operations, un Operational Gender Team a ete mis en place au sein du 
Departement d'Etat-major Operation et Entrainement (ACOS). Cette equipe s'occupe de 
!'integration de la dimension de genre durant Ia planification et Ia conduite des operations (a tous 
les niveaux) et dispose d'un plan d'action specifique: 'Gender mainstreaming en operation'. Ce 
plan d'action reprend par phase de !'operation et par domaine de competence, les actions a 
prendre pour veiller a !'integration de Ia dimension de genre dans les operations. Ce plan est en 
pleine execution. Ainsi, la thematique du genre et la resolution 1325 seront integrees dans le 
processus de planification operationnelle, les plans operationnels (OPLAN) et les processus 
d'Evaluation & Lessons Learned. Cette integration garantit que l'aspect genre sera pris en· 
compte lors de la preparation, I' execution et Ies Ie-rons tirees de chaque operation. Dans le meme 
cadre, en 2011, la Composante Terre a ete designee pour mener un projet pilote en matiere de 
mise en ceuvre de conseillers genre en operation. 
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Ainsi !'expertise «conseiller genre» sera ajoutee a certaines fonctions d'Etat-major existantes. 
Ce personnel participe a la planification operationnelle et au deploiement au niveau des 
quartiers-generaux de forces. Au niveau des unites, la perspective genre sera prise en compte par 
des 'gender focal points' pour qui Ia competence genre constitue un cumul. L'IOGp en 
combinaison avec l'adjonction de !'expertise de genre a certaines fonctions d'Etat-major et des 
unites veilleront a Ia prise en compte du genre a tous les niveaux Iors de Ia realisation des 
operations. 

Lors de la preparation des missions de paix et lors des «pre-deployment training», les 
questions de genre et de violences commises a l'encontre des femmes et des enfants sont 
abordees. Ainsi, un module de gender mainstreaming est prevu dans l'entralnement annuel du 
personnel du departement 'Operation et Entra!nement' qui livre la rnajorite du personnel envoye 
en operation. De plus, prealablement au deploiement en operation, la journee intitulee « cultural 
awareness day» reprend un briefing sur le theme du genre lie a !'operation dans laquelle le 
personnel concerne sera engage. 11 est egalement tenu compte des feedbacks des operations qui 
ont ete menees et en: cours pour adapter le contenu de ce briefing. Un briefing sur Ia traite des 
etres humains est egalement prevu et donne par Ia Police Federale. Ces modules de «pre­
deployement training» seront evalues par les specialistes gender de l'IOGp. Lors de chaque 
mission a l'etranger, les ordres d'operation et !'analyse par pays sont examines au regard de Ia 
dimension de genre et de la resolution 1325. Une comparaison est egalement etablie avec les 
ordres d'operation d'autres contingents au sein de l'OTAN et de l'UE de maniere a pouvoir 
adapter les ordres d'operation. 

Les commandants qui dirigent un detachement lors d'une mission a l'etranger disposent d'une 
'check-list genre'. 

Au niveau de Ia composition des detachements envoyes en operation, une attention particuliere 
est accordee a leur rnixite lorsque ces detachements sont destines a des theatres et missions ou 
!'aspect genre joue un role actif. En cette matiere la Defense doit toutefois egalement prendre en 
compte le facteur disponibilite de son personnel. Le Ministere de Ia Defense veille a ce que 
!'infrastructure et l'equipement logistique de base n'entravent pas Ia participation des femmes aux 
operations a l'etranger. Leur participation est encouragee sur la base de leur plus-value (p.ex. : le 
contact avec Ia population locale, les refugies et les organisations locales de femmes). 

Pour ce qui est de la conduite des militaires en operation, ces demiers doivent respecter leurs 
obligations imposees par la loi de discipline. Tout non respect donne lieu a des 'sanctions 
disciplinaires ou a la prise de mesures statutaires pouvant aller jusqu'a la perte de qualite de 
militaire. Toute infraction constatee sur le terrain doit etre rapportee a la hierarchie et le cas 
echeant les instances judiciaires (parquet federal) en sont informees. Actuellement un code de 
conduite base sur les valeurs que le Chef de la Defense vient d'approuver est en developpement. 
La tolerance zero en matiere de violence sexuelle est appliquee a tous les Belges lors des 
missions intemationales. 

Enfin, la Defense renforce egalernent ses competences en matiere de genre dans le cadre de la 
loi sur Ia dimension du genre (2007). Le developpement des cornpetences dans le cadre de cette 
loi de 2007 est integre dans les directives de la Defense traitant de la diversite et du theme du 
genre en particulier. Ainsi tant la cellule strategique du Ministre que le Departement sont 
representes dans le groupe interdepartemental de coordination charge du suivi de 
!'implementation de Ia loi precitee. Ace titre ses delegues ont participe ala formation organisee 
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par I'Institut pour l'Egalite des Femmes et des Hommes (IEFH) fin septembre et debut .octobre 
2012. Les actions en matiere d'implementation de la loi precitee n'etant pas uniquement celles 
destinees au personnel du departement, les actions prises dans le cadre du Plan d'Action National 
1325 seront egalement abordees dans le cadre de !'implementation de Ia loi de 2007. La 
Belgique veille egalement au renforcement des competences en matiere de genre en vue 
d'assurer les initiatives organisees sur le terrain (par exemple le travail humanitaire). 

Le Service Public Federal (Ministere) Affaires etrangeres, en cooperation avec l'Institut Egmont, 
organise 2 fois par an un Basic Generic Training a !'intention des personnes qui participent a des 
missions de gestion civile des crises de l'Uoioo europeenne. Des modules specifiques y sont 
consacres a des problematiques liees au genre (violence sexuelle, exploitation et abus sexuel, le 
gender mainstreaming et le code de conduite). Ces modules constituent un ensemble interactif 
comprenant des etudes de cas et ont ete approuves par le Conseil europeen en decembre 2011. 
Par ailleurs, la formation et Ia sensibilisation continuent sur le terrain: ainsi, par exemple, les 
missions de l'UE en Republique Democratique du Congo (EUSEC et EUPOL) disposent dans 
leurs bases de Kinshasa, Goma et Bukavu d'equipes d'experts des questions de genre et de 
violence sexuelle envers les femmes dans les conflits, dont l'une des taches est de sensibiliser 
respectivement les militaires et les policiers a Ia lutte contre les violences sexuelles. 

La Defense prend egalement en compte les besoins specifiques des femmes et des jeunes filles 
dans le cadre du travail humaoitaire, comme par exemple lors de la construction de camps de 
refugies. Cette prise en compte se fait au niveau du travail des detachements Cooperation 
Civilo-Militaire (CIMIC) en operations qui font partie de l'IOGp. Citons a titre d'exemple 
concret: BELUFIL au LIBAN depuis 2007, DAC KINDU (construction de batiments au profit 
des familles de militaires congolais depuis 201 0). 

Efforts deployes au niveau international 

La Belgique continue a demander !'application des resolutions 1325 et 1820 des Nations Unies 
dans les missions de l'UE, de l'OTAN et de l'ONU, tant au stade de leur preparation que de 
leur execution. Elle soutient I' integration de la dimension de genre dans ces operations. 

Au niveau des lessons learned, la Belgique transmet les bonnes pratiques et les 
recommandations en la matiere aux partenaires de l'UE et de l'OTAN et elle plaide pour leur 
mise en application Iors des missions suivantes. 

Lorsque I' expertise en genre et la formation seront suffisantes, la Belgique mettra a disposition 
des experts genre dans le cadre de missions d'evaluation (UE, OTAN, ONU). Actuellement 
la Defense est au stade du developpement de }'expertise et le niveau atteint ne permet pas encore 
de passer au stade de missions d'evaluation. 

2. Mesures destinees a remedier a Ia violation des droits des femmes et des flUes, 
conformemeot aux normes internationales. 

L'aspect de la protection des droits humains des femmes et des jeunes filles n'est en general pas 
adresse de fas;on particuliere. Cela fait parti de Ia culture generale du personnel de la Defense. 
Neanmoins, un SOP (Standing Operating Procedure) parle specifiquement des regles de 
comportement en la matiere lors d'operations a l'etranger. Ce document met l'accent sur la prise 
en compte globale de cette probJematique : "The protection of human rights and the promotion 
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of gender equality and gender mainstreaming will be systematically addressed in all phases of 
operation, both during the planning and implementation phase. The human rights and gender 
experts should be properly utilized to both OHQ (Operations Headquarters) and FHQ (Field 
Headquarters) level." 

En ce qui concerne la fa9on a laquelle Ia Defense veille en general ace que les dispositions du 
droit humanitaire international et du droit de Ia guerre soient diffusees largement, veuillez 
consulter la reponse fournie en paragraphe 4.1 du Code de Conduite. 

OCI. PARTICIPATIONj 

1. Mesures destinees a accroltre le nombre des femmes aux postes generaux et decisionnels 
dans les forces armees et au Ministere de Ia defense. 

En 2012, 116 des 1.484 candidats militaires recrutees etaient des femmes, ce qui represente 
7,82%. Des 187 candidats officiers, 28 etaient des femmes (14,97%), des 425 candidats sous­
officiers 41 etaient des femmes (9,65%) et des 872 candidats volontaires (soldats et matelots) 47 
etaient des femmes (5,39%). 

La prise en consideration du genre s'inscrit dans la poursuite de l'objectif de Ia politique de 
diversite. Ainsi, Ia Defense s'engage a faire de l'egalite des femmes et des hommes un objectif 
permanent tant dans ses politiques internes qu'externes et dans l' accomplissement de missions 
nationales et internationales. Cela ne veut pas dire qu'il faut remettre en cause les valeurs, les 
normes et la culture de !'organisation, mais au contraire qu'il faut faire en sorte que chacun (tant 
!'organisation que chaque individu), moyennant d'eventuels accommodements raisonnables, 
puisse s, identifier a la culture de 1, organisation. 

Une organisation attentive au genre constitue un employeur attractif ala fois pour les femmes et 
pour les hommes. II est important de montrer au public externe que la Defense est ouverte autant 
aux femmes qu'aux hommes. Cela permet a Ia Defense, lors du recrutement et de la selection, de 
mieux prendre en compte l'offre disponible sur ]e marche du travail et de realiser une meilleure 
selection. Elle dispose ainsi d'un eventail plus large de competences et manifeste sa volonte 
d'etre le reflet de la population. II est done logique qu'elle soit ouverte a tous ses membres. 

Le recrutement est notamment influence par !'attrition et par la retention du personnel. II ne 
suffit pas de temoigner de bonne volonte et de prendre des mesures pour augmenter le potentiel 
de recrutement. II faut egalement agir pour que le personnel s'integre dans !'organisation, qu'il 
reste motive et puisse s'epanouir pleinement ala Defense. 

Au premier janvier 2013, 2.355 des 30.982 mi1itaires etaient des femmes, ce qui represente 
7,60%. Des 4.499 officiers, 469 sont des femmes (10,42%), des 13.179 sous-officiers 864 sont 
des femmes (6,56%) et des 13.304 soldats et marins 1.022 sont des femmes (7,68%). 

En 2013, six plaintes pour harcelement sexuel, dont une introduite par un homme, ont ete 
traitees par Ia Section Mediation de Ia Defense. 

La Defense doit se conformer a Ia legislation du 12 janvier 2007 en matiere de «gender 
mainstreaming ». Cette loi oblige entre autres les services publics federaux a tenir de statistiques 
differenciees en fonction du sexe, a elaborer et mettre regulierement a jour des indicateurs de 
genre pertinents afin de rendre compte au mieux de Ia thematique du genre au sein de leur 
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departement. Enfin, les services publics doivent egalement appliquer un «gender test» pour 
chaque pro jet d' acte legislatif et reglementaire, afin de mesurer I' impact du pro jet sur Ia situation 
respective des femmes et des hommes. Cet outil est en cours de developpement au niveau de 
I'Institut pour l' egalite des femmes et des hommes. La date de la mise en application depend de 
la disposition de cet outiL 

2. Mesures destinees a accroitre le nombre des femmes dans les forces de maintien de Ia 
paix. 

Le personnel de la Defense est susceptible d'etre deploye partout dans le monde. 

Le deploiement de femmes et d'hommes elargit le reservoir d'experiences et de competences au 
sein d'une mission. 

En tenant compte des realites differentes auxquelles sont confrontes Ies femmes et les hommes, 
de leurs cultures, de leurs valeurs et de leurs besoins et vecus differencies, des erreurs seront 
evitees et des effets indesirables seront limites. 

En effet, Ia reussite de Ia plupart des missions depend en grande partie du contact et de Ia 
collaboration avec la population locale. 

Un detachement au sein duquel femmes et hommes seront mieux representes pourrait egalement 
permettre d'acceder a d'autres sources d'informations qui s'avereront utiles pour une meilleure 
prise en compte des realites locales et pour Ia reussite de Ia mission. 

Le lien avec le theme de l'identite culturelle et Ia notion de « cultural awareness » est 
indispensable : Ie genre doit en effet etre pris en compte dans un contexte et une culture 

donnes. 

Qu'ils soient de carriere, de complement ou auxiHaires, les militaires du cadre actifpeuvent etre 
designes pour une mission operationnelle a l'etranger ala condition qu'ils repondent aux criteres 
de selection. Les femmes enceintes sont toutefois exclues de toute mission operationnelle a 
l'etranger. 

En fonction de la taille et de Ia situation particuliere d'un detachement, un Gender Field Advisor 
et/ou un Gender Focal Point est designe. 

Les donnees statistiques demandees dans le questionnaire ne sont pas disponible. 

till· PROTECTION! 

1. Acces accru a Ia justice pour les femmes dont les droits sont violes 

Au Conseil de Securite des Nations Unies, Ia Belgique a plaide avec force pour Ia designation 
d'un Representant special des Nations Unies charge de Ia lutte contre les violences sexuelles 
dans les conflits armes (fonction occupee ace jour par Mme Rashida MANJOO). 

La Belgique a en outre mene des actions intensives de lobbying pour faire adopter au Conseil de 
Securite un certain nombre d'indicateurs et un mecanisme de monitoring holistique. Ces 
instruments permettent un meilleur suivi de la condition globale de Ia femme dans les zones de 
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guerre de sorte qu'il est possible de prendre des mesures concretes, telles des sanctions, une 
protection adaptee, etc. 

La Belgique apporte son soutien, tant politique que financier, aux strategies, programmes et 
projets au benefice des victimes dans le cadre de Ia lutte contre les violences sexuelles. Les 
actions et les financements se concentrent principalement mais non exclusivement sur Ia Region 
des Grands Lacs. La Belgique poursuit une approche multidimensionnelle, coordonnee et 
harmonisee en appui aux strategies nationales de lutte contre les violences sexuelles. La 
Cooperation au Developpement beige a finance, tant au niveau multilateral que bilateral, des 
programmes et projets contribuant a Ia lutte contre l'impunite en particulier pour des delits 
(telle que la violence) envers les femmes. 

Les actions preventives se concentrent, entre autres, sur des campagnes et sur des demarches en 
faveur de Ia participation des femmes aux negociations de paix et aux processus de 
democratisation. 

Nous agissons egalement afin que les auteurs de violences sexuelles soient punis, y compris les 
militaires. La Belgique a conclu avec la Cour Penale Internationale (CPI) un accord relatif au 
transport aerien de personnes accusees de violence sexuelle, et amenees a compara'itre devant Ia 
CPl. En execution de cet accord, les autorites belges ont assure, en fevrier 2008, le transport 
aerien d'un accuse detenu en Republique Democratique du Congo (RDC) (Mathieu Ngudjolo 
Chui) en vue de sa remise a Ia CPI en execution du mandat d'arret delivre a son encontre. II a 
egalement ete procede, en 2011, au transport aerien vers les Pays-Bas de 4 personnes detenues en 
RDC en vue de leur audition comme temoins devant la CPl. 

Le probleme des violences sexuelles a aussi ete souleve plusieurs fois au cours des visites de 
Ministres belges ala RDC, en particulier en ce qui conceme l'impunite. La 'tolerance zero' doit 
progressivement devenir une realite en RDC. 

La Defense mettra au point un systeme de reporting dans le cadre de Ia violence faite a 
l'encontre des femmes. A cette fin une directive Evaluation et «Lessons Learned (LL) » est en 
redaction. 

Pour ce qui est de la conduite des militaires belges en operation, ces demiers doivent respecter 
leurs obligations imposees par la loi de discipline. Tout non respect donne lieu a des sanctions 
disciplinaires ou a la prise de mesures statutaires pouvant aller jusqu'a la perte de qualite de 
militaire. Toute infraction constatee sur le terrain doit etre rapportee a la hierarchie et le cas 
echeant les instances judiciaires (parquet federal) en sont informees. Actuellement un code de 
conduite base sur les valeurs que le Chef de la Defense vient d'approuver est en developpement. 
La tolerance zero en matiere de violence sexuelle est appliquee a tous les Belges lors des 
missions intemationales. 

I IV. INFORMATIONS DIVERSES 

La Belgique dispose depuis 2013 d'un deuxieme Plan d'Action National 1325 « Femmes Paix 
Securite », approuve par le Conseil des Ministres en juin 2013. Toutes les administrations 
impliquees se sont engagees a suivre et mettre en ceuvre les objectifs et !ignes d'action retenus 
dans ce nouveau plan, qui couvre la periode 2013-2016. L'Institut pour l'Egalite des Femmes et 
des Hommes, qui a elabore le plan avec les Ministres competents, jouera un role de coordination 
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crucial dans le suivi, le rapportage et le monitoring de celui-ci. En effet, Ia Belgique a depose son 
premier rapport de mise en ceuvre de ce plan au Parlement federal. 
Grace aux experiences acquises dans Ia mise en ceuvre du premier plan, le plan d'action 2013-
2016 reprend une nouvelle repartition des taches et une methodologie novatrice qui refletent les 
priorites du gouvemement federal. L'avancee majeure de ce plan s'articule autour d'une 
nouvelle structure et methodologie via six objectifs prioritaires: 

• le cadre norrnatif international; 
• !'integration de Ia dimension de genre dans le cadre de la resolution 1325; 
• Ia protection des femmes et des filles contre toutes les formes de violence, y compris les 

violences sexuelles; 
• Ia participation des femmes dans les processus de maintien et de consolidation de la paix; 
• un soutien pour la mise en ceuvre de la resolution 1325 et du plan d'action national; 
• suivi, rapportage et monitoring. 

Cette methodologie nouvelle est en lien avec les developpements au sein de l'UE (!'elaboration 
d'indicateurs) et vise a accroitre une plus grande coherence politique eta eviter que des actions 
soient entreprises de maniere isolee et sans concertation. 

Dans ce cadre la Belgique continuera a formuler des recommandations et des questions ace sujet 
lors de 1 'UPR de plusieurs pays. 
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AnnexeD 

lsocietes de Securite Militaires Privee~ 

Seules les societes de securite privees sont autorisees en Belgique. 
La constitution d'entreprises militaires privees n'est pas autorisee sur le territoire beige. A 
l'heure actuelle, rien n'indique qu'un changement de cette situation soit souhaitable ou previsible 
a moyen terrne. 

En Belgique, seules les forces de police et l'arrnee sont depositaires de la force publique et sont 
autorisees par Ia loi a en faire usage. Aucune societe ou « milice privee » ne peut s'y substituer, 
de quelque maniere que ce soit. La seule derogation vise Ies societes de gardiennage qui peuvent 
remplir, endeans des conditions tres strictes, certaines missions comme la surveillance et la 
protection de biens, la protection des personnes, des transports de valeurs, la surveillance et le 
controle de personnes dans le cadre du maintien de la securite de Iieux accessibles au public. Ces 
activites sont encadrees par la loi du 10 avril 1990 sur les entreprises de gardiennage qui prevoit 
notamment que pour les ex-ercer, il faut y etre autorise par le SPF Interieur. Ces societes doivent 
en outre etre de droit beige ou de droit d'un pays membre de l'UE. 

En ce qui concerne le recours aces societes a l'etranger, alors qu'il peut arriver que la Belgique 
fasse appel a des societes privees pour ses missions a l'etranger, cela se limite strictement a la 
livraison d'une assistance logistique non militaire. La Belgique n'a jamais recours aux services 
de societes militaires privees. Si no us constatons une certaine privatisation de l' outil militaire 
dans d'autres pays, cette tendance est actuellement exclue chez nous. La position de la Belgique 
est que !'utilisation de Ia force armee est et doit rester un monopole de l'Etat. 

Dans le cadre de la lutte contre la piraterie, la legislation beige prevoit toutefois que les navires 
sous pavilion beige peuvent faire appel a des services de securite prives (Private Security 
Services). Le recours a des entreprises de securite maritime n'est autorise que dans les zones 
definies par !'arrete royal du 11 fevrier 2013, a savoir au large de la cote somalienne, dans le 
Golfe d'Aden. 
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